
 

1 

 

Procès-verbal 

Conseil Municipal du 28 avril 2026 

 
Le vingt-huit avril deux mille vingt-six, à 19 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué par lettre du 21 avril, s'est réuni en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Jean-Marc VENNIN, Maire. 

 

À L’ORDRE DU JOUR 
 

01. Appel. 
02. Désignation du secrétaire de séance.  
03. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2026. 

Fonction publique  
04. Transformation d’un emploi d’agent espaces verts – Modification du tableau des 

emplois. 
05. Transformation d’un emploi d’ATSEM – Modification du tableau des emplois. 
06. Transformation d’un emploi de responsable du service infrastructures – Modification 

du tableau des emplois. 
07. Plan de formation 2026. 
08. Maintien d’un Comité Social Territorial commun entre la commune du Mesnil-Esnard 

et son CCAS et détermination du nombre de représentants. 
09. Mise à disposition d’un coffre-fort électronique pour la dématérialisation des bulletins 

de paie. 
Institutions et vie politique  

10. Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal. 
11. Reprise de l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 
12. Mise à jour des membres des commissions municipales. 
13. Désignation du représentant au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD Le 

Moulin des Prés. 
14. Désignation des représentants au sein de la Commission Communale des Impôts 

Directs (CCID).     
15. Désignation des représentants de la commune au sein de la Commission 

Intercommunale des Impôts Directs (CIID). 
16. Désignation d’un représentant au sein du Conseil d’administration du Relais Accueil 

des Gens du Voyage (RAGV). 
17. Désignation d’un représentant au sein de la Commission Locale d’Évaluation des 

Transferts de Charges (CLETC). 
18. Compte-rendu des décisions du Maire : décisions n°DEC2026-008 à DEC2026-026.  

Finances locales 
19. Taux communaux des taxes locales 2026. 
20. Fiscalisation des participations syndicales pour l’année 2026. 
21. Demande en garantie d’emprunt de l’EHPAD Le Moulin des Prés pour la réhabilitation 

d’un logement en vue de 6 nouvelles places d’accueil de jour – Contrat de prêt 
n°186813. 

22. Demande en garantie d’emprunt de l’association Normandie Lorraine pour la 
rénovation d’une ancienne dépendance du Château de la Lande – Contrat de prêt n° 
186656. 
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23. Subvention différée à l’association Accueil des Villes Françaises (AVF). 
24. Subvention différée à l’association Jardins ouvriers et familiaux. 
25. Subvention différée à l’association L'Outil en main. 
26. Subvention différée à l’association Normandie Lorraine. 
27. Subvention différée à l’association Scouts et Guides de France. 

Autres domaines de compétences 
28. Tarifs des manifestations culturelles à compter de 2026. 
29. Tarifs des services périscolaires et extra-scolaires pour l’année scolaire 2026-2027. 
30. Mise à jour du règlement intérieur des services périscolaires et extra-scolaires pour 

l’année scolaire 2026-2027. 
31. Modification des modalités de versement de la participation communale à 

l’association ADESALE. 
Questions diverses 

 
 

01. APPEL 
 

Présent(e)s : 22 

M. Jean-Marc VENNIN - Mme Évelyne COCAGNE - M. Olivier FLEUTRY - Mme Catherine 
DANGUEUGER - M. Olivier DE VALICOURT - Mme Carole GASCOIN - M. Jean-Luc 
SCHROEDER - Mme Hélène ROUSSELIÈRE - M. Xavier CUISY - M. Philippe BEIGNOT-
DEVALMONT - Mme Agnès CANIPEL - Mme Michèle LATOUR - Mme Christine VENNIN 
- Mme Bénédicte GUICHART - M. Jean-Luc DÉCULTOT - M. Marc DEVEAUX - Mme 
Kelly HODSON-TEITGEN (retardée) - M. Jean-Marie GHYS - Mme Fabienne LEBRET – 
Mme Dominique AUTRET-BARRÉ - M. Jérémy CHAMPEVAL - Mme Martine DENIZE. 

Absent(e)s Représenté(e)s : 5 

M. Xavier JEAN (Pouvoir à M. Olivier FLEUTRY) 
M. Jean-Luc DUFLOU (Pouvoir à M. Jean-Marc VENNIN) 
Mme Maryvonne MALSERVET (Pouvoir à Mme Christine VENNIN) 
Mme Catherine FOSSE (Pouvoir à M. Jean-Luc DÉCULTOT) 
Mme Martine DÉCULTOT (Pouvoir à Mme Catherine DANGUEUGER) 
 

Absent(e)s Excusé(e)s : 2 

M. Éric MABILAIS 
M. Fabrice LOUVET 
 

02. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE.  

 

Monsieur Olivier FLEUTRY est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance. 

 

03.    APPROBATION DES PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 MARS 2026. 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et procède au vote.  

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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04. TRANSFORMATION D’UN EMPLOI D’AGENT ESPACES VERTS – MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EMPLOIS. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame LEBRET : je voulais simplement savoir si cette personne faisait encore partie 
des effectifs. Si elle est partie en retraite, elle ne fait plus partie des effectifs, c’est bien 
cela ? 
Monsieur le Maire : exactement. C’est justement pour cela que nous modifions le 
tableau des emplois. 
Madame LEBRET : je ne retrouvais pas bien les chiffres dans le tableau. 
Monsieur le Maire : ce n’est pas un tableau comparatif. Pour comprendre la 
suppression et la création de poste, il faudrait avoir le précédent tableau des effectifs. Il 
s’agit ici d’un changement de grade, pas d’un poste supprimé. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-032  D.4.1 ) 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que conformément à l'article L313-1 du Code général 
de la fonction publique, les emplois de la collectivité sont créés par l'organe délibérant. 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et 
à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Le Conseil est par ailleurs informé que le tableau des emplois de la collectivité comporte 
un poste d’agent en espaces verts (35/35ème) établi sur le grade d’adjoint technique 
principal de 2ème classe (catégorie C). 

Considérant d’une part de la mise en retraite pour invalidité de l’agent qui occupait 
jusqu’alors le poste susvisé, d’autre part, la nécessité de renforcer l’effectif du service 
infrastructures afin de répondre aux besoins techniques de la collectivité, enfin 
considérant le profil de l’agent choisi par un jury de recrutement en vue de pourvoir le 
poste vacant, il est proposé au Conseil Municipal de transformer l’emploi en question en 
un emploi d’agent polyvalent de maintenance générale à établir sur le grade d’adjoint 
technique territorial (catégorie C). 

Le Conseil est par ailleurs informé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un 
fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel de droit public en application 
de l’article L. 332-8 2°) du Code général de la fonction publique précité qui autorise le 
recrutement d’un agent contractuel de droit public compte tenu de l'impossibilité de 
recruter un fonctionnaire dans les conditions prévues par ledit code. 

En cas de recrutement d’un agent contractuel, celui-ci devra disposer d’une qualification 
en rapport avec les missions du poste et/ou d’une expérience professionnelle dans ce 
domaine. 

L’agent serait recruté sur la base du grade d’adjoint technique territorial et percevrait une 
rémunération comprise entre l’indice brut 367 et 432. La durée de l’engagement serait 
fixée à 3 ans maximum, renouvelable dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 

Présents  21      Représentés    5  Excusés   2  Absents   1 
Votants  26 Pour  26 Contre   0 Abstention   0 
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Toutefois, en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du code général 
de la fonction publique précité. 

Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé de modifier le tableau des emplois 
permanents selon les modalités définies en annexe de la présente délibération. 

 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 313-1 ; 

Vu le tableau des emplois ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 

Considérant que l’agent occupant actuellement les fonctions de responsable du service 
infrastructures est placé en disponibilité pour convenances personnelles ; 

Considérant d’une part de la mise en retraite pour invalidité de l’agent qui occupait 
jusqu’alors le poste susvisé, d’autre part, la nécessité de renforcer l’effectif du service 
infrastructures afin de répondre aux besoins techniques de la collectivité ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide de transformer un emploi d’agent espaces verts à temps complet (35/35ème) 
établi sur le grade d’adjoint technique principal de 2ème classe (catégorie C) en un 
emploi d’agent polyvalent de maintenance générale à établir sur le grade d’Adjoint 
technique territorial (catégorie C). 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel, l’agent serait recruté sur la base 
du grade d’Adjoint technique territorial et percevrait une rémunération comprise entre 
l’indice brut 367 et 432. La durée de l’engagement serait fixée à 3 ans maximum, 
renouvelable dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du code général 
de la fonction publique précité. 

Approuve la modification du tableau des emplois correspondante joint à la présente 
délibération. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 



 

5 

ANNEXE DEL2026-032 

05. TRANSFORMATION D’UN EMPLOI D’ATSEM (AGENT TERRITORIAL SPECIALISÉ DES 
ECOLES MATERNELLES) – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS. 

 
Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il précise que la personne concernée a réussi son concours et peut désormais postuler 
sur un autre poste. Il convient donc de modifier le tableau des emplois en conséquence. 

 

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-033  D.4.1 ) 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que conformément à l'article L313-1 du Code général 
de la fonction publique, les emplois de la collectivité sont créés par l'organe délibérant. 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et 
à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Le Conseil est par ailleurs informé que le tableau des emplois de la collectivité comporte 
un poste « faisant fonction » d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
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(ATSEM) à temps complet (35/35ème) établi sur le grade d’adjoint technique territorial 
(catégorie C). 

Considérant que l’agent occupant actuellement les fonctions d’agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles est inscrit sur liste d’aptitude au grade d’agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe suite à réussite à concours, il 
est proposé au Conseil Municipal de transformer l’emploi en question en un emploi de 
même nature à établir sur le grade d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
principal de 2ème classe (catégorie C). 

Le Conseil est par ailleurs informé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un 
fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel de droit public en application 
de l’article L. 332-8 2°) du Code général de la fonction publique précité qui autorise le 
recrutement d’un agent contractuel de droit public compte tenu de l'impossibilité de 
recruter un fonctionnaire dans les conditions prévues par ledit code. 

En cas de recrutement d’un agent contractuel, celui-ci devra disposer d’une qualification 
en rapport avec les missions du poste et/ou d’une expérience professionnelle dans ce 
domaine. 

L’agent serait recruté sur la base du grade d’ATSEM principal 2ème classe et percevrait 
une rémunération comprise entre l’indice brut 368 et 486. La durée de l’engagement 
serait fixée à 3 ans maximum, renouvelable dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 

Toutefois, en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du code général 
de la fonction publique précité. 

Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé de modifier le tableau des emplois 
permanents selon les modalités définies en annexe de la présente délibération. 

 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 313-1 ; 

Vu le tableau des emplois ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 

Considérant que l’agent occupant actuellement le poste « faisant fonction » d’agent 
territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) sur le grade d’adjoint technique 
territorial est inscrit sur liste d’aptitude au grade d’agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles principal de 2ème classe suite à réussite à concours ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide de transformer un emploi d’ATSEM à temps complet (35/35ème) établi sur le 
grade d’adjoint technique territorial (catégorie C) en un emploi de même nature à établir 
sur le grade d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 
(catégorie C). 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel, l’agent serait recruté sur la base 
du grade d’ATSEM principal 2ème classe et percevrait une rémunération comprise entre 
l’indice brut 368 et 486. La durée de l’engagement serait fixée à 3 ans maximum, 
renouvelable dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
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fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du Code général 
de la fonction publique précité. 

Approuve la modification du tableau des emplois correspondante joint à la présente 
délibération. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

 

ANNEXE DEL2026-033 

 

 

 

 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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06. TRANSFORMATION D’UN EMPLOI DE RESPONSABLE DU SERVICE INFRASTRUCTURES 
– MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il précise que la personne occupant précédemment ce poste s’est mise en disponibilité. 
Elle est remplacée par une personne disposant d’une qualification différente, ce qui 
nécessite une modification du tableau des emplois 

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-034  D.4.1 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que conformément à l'article L313-1 du Code général 
de la fonction publique, les emplois de la collectivité sont créés par l'organe délibérant. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et 
à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Le Conseil est par ailleurs informé que le tableau des emplois de la collectivité comporte 
un poste de responsable du service infrastructures à temps complet (35/35ème) établi 
sur le grade d’agent de maitrise (catégorie C). 

Considérant que l’agent occupant actuellement les fonctions de responsable du service 
infrastructures est placé en disponibilité pour convenances personnelles, il est proposé 
au Conseil de transformer l’emploi en question en un emploi de même nature à établir 
sur le grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe (catégorie C). 

Le Conseil est par ailleurs informé que si l’emploi en question n’est pas pourvu par un 
fonctionnaire, il peut être occupé par un agent contractuel de droit public en application 
de l’article L. 332-8 2°) du code général de la fonction publique précité qui autorise le 
recrutement d’un agent contractuel de droit public compte tenu de l'impossibilité de 
recruter un fonctionnaire dans les conditions prévues par ledit code. 

En cas de recrutement d’un agent contractuel, celui-ci devra disposer d’une qualification 
en rapport avec les missions du poste et/ou d’une expérience professionnelle dans ce 
domaine. 

L’agent serait recruté sur la base du grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère 
classe et percevrait une rémunération comprise entre l’indice brut 388 et 558. La durée 
de l’engagement serait fixée à 3 ans maximum, renouvelable dans la limite d’une durée 
totale de 6 ans. 

Toutefois, en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du code général 
de la fonction publique précité. 

Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé de modifier le tableau des emplois 
permanents selon les modalités définies en annexe de la présente délibération. 

 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 313-1 ; 

Vu le tableau des emplois ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 
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Considérant que l’agent occupant actuellement les fonctions de responsable du service 
infrastructures est placé en disponibilité pour convenances personnelles ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide de transformer un emploi de responsable du service infrastructures à temps 
complet (35/35ème) établi sur le grade d’agent de maitrise (catégorie C) en un emploi 
de même nature à établir sur le grade d’adjoint technique principal de 1ère classe 
(catégorie C). 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel, l’agent serait recruté sur la base 
du grade d’Adjoint technique principal de 1ère classe et percevrait une rémunération 
comprise entre l’indice brut 388 et 558. La durée de l’engagement serait fixée à 3 ans 
maximum, renouvelable dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 

Dit qu’en cas de recrutement d’un agent contractuel lié par un contrat à durée 
indéterminée à une autre collectivité ou un autre établissement pour exercer des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique, ce dernier pourra se voir maintenir 
le bénéfice de la durée indéterminée en application de l’article L. 332-12 du code général 
de la fonction publique précité. 

Approuve la modification du tableau des emplois correspondante joint à la présente 
délibération. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2026-034 

07. PLAN DE FORMATION 2026. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-035  D.4.1 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que la formation professionnelle tout au long de la vie 
représente l’un des principaux leviers de la gestion des compétences des agents et 
constitue l’outil privilégie de la stratégie de développement qualitatif des services publics 
locaux. 

Le Conseil est ainsi informé que la collectivité souhaite mettre en œuvre une politique 
de formation visant à valoriser les compétences professionnelles des agents, à favoriser 
leur épanouissement professionnel tout au long de leur carrière et à satisfaire leurs 
attentes ainsi que celles des usagers. 

À ce titre, il lui appartient d’élaborer un plan de formation annuel ou pluriannuel 
conformément aux dispositions prévues à l’article L423-3 du Code général de la fonction 
publique. 

Ce plan traduit pour une période donnée les besoins de formation individuels et collectifs 
et est soumis au préalable à l’avis du comité social territorial. 
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Ce plan porte notamment sur : 

 Les formations statutaires obligatoires, à savoir les formations d’intégration et de 
professionnalisation. 

 Les formations facultatives, à savoir les formations de perfectionnement et les 
formations de préparation aux concours et examens professionnels. 

Il est par ailleurs précisé que les besoins de formations prévues au plan de formation 
ont été recensés principalement à partir des informations et des demandes recueillies 
lors des entretiens annuels d’évaluation 2025 et au vu des objectifs de développement 
des compétences fixés par la collectivité. 

Les propositions retenues, qui ont été présentées au Comité Social Territorial pour avis, 
sont basées sur plusieurs axes stratégiques, à savoir : 

 Renforcer les formations au service de l'hygiène, de la sécurité, de la prévention 
(PSC1, maniement des extincteurs…) 

 Mettre en œuvre les formations statutaires obligatoires (FCO des policiers 
municipaux, formation d’intégration…) 

 Consolider le socle commun à la pratique des missions et des outils 

 S’inscrire dans la démarche de sensibilisation à la santé mentale 

 Poursuivre la formation obligatoire des agents relative aux valeurs de la 
République et au respect du principe de laïcité 

 Promouvoir un accueil inclusif des enfants en situation de handicap, par la 
formation des agents du service enfance jeunesse éducation. 

L’essentiel des formations prévues au plan sera assuré par le Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale (CNFPT), lequel organisera notamment des formations en 
INTRA (c’est-à-dire en interne au sein de la collectivité) ou en « union de collectivités » 
(regroupement d’agents exerçant dans différentes collectivités qui ont exprimé 
collectivement un besoin de formation). 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le plan 
de formation 2026 des agents communaux et CCAS, joint à la présente délibération. 

 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L423-3 ; 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle 
tout au long de la vie ; 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 

Considérant d’une part que la formation professionnelle tout au long de la vie 
représente l’un des principaux leviers de la gestion des compétences des agents et 
constitue l’outil privilégié de la stratégie de développement qualitatif des services publics 
locaux ; 

Considérant d’autre part qu’il appartient à la collectivité d’élaborer un plan de formation 
annuel ou pluriannuel ; 

Considérant enfin les axes stratégiques retenus pour l’élaboration de ce plan, à savoir 
: 
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 Renforcer les formations au service de l'hygiène, de la sécurité, de la prévention 
(PSC1, maniement des extincteurs…) 

 Mettre en œuvre les formations statutaires obligatoires (FCO des policiers 
municipaux, formation d’intégration…) 

 Consolider le socle commun à la pratique des missions et des outils 

 S’inscrire dans la démarche de sensibilisation à la santé mentale 

 Poursuivre la formation obligatoire des agents relative aux valeurs de la 
République et au respect du principe de laïcité 

 Promouvoir un accueil inclusif des enfants en situation de handicap, par la 
formation des agents du service enfance jeunesse éducation. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Approuve le plan de formation 2026 des agents communaux et CCAS joint à la présente 
délibération. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 
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ANNEXE DEL2026-035 
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08. MAINTIEN D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN ENTRE LA COMMUNE DU 
MESNIL-ESNARD ET SON CCAS ET DÉTERMINATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-036  D.4.1 ) 

Il est rappelé au Conseil Municipal que l’article L 251-7 du Code Général de la Fonction 
Publique (CGFP) prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque 
collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de 
chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant 
moins de cinquante agents. 

Composés de représentants du personnel et de représentants de la collectivité et 
conformément aux dispositions prévues à l’article L 253-5 du CGFP, les Comités Sociaux 
Territoriaux sont notamment consultés pour avis sur les questions relatives : 

1. à l’organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des 
administrations ; 

2. à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; 
3. aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 
4. aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des 

parcours professionnels. 
5. aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et à la lutte contre les 

discriminations 
6. aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire, d’action sociale 

et aux aides à la protection sociale complémentaire ; 
7. à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents 

dans leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la 
déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, à 
l’amélioration des conditions de travail et au respect des prescriptions légales y 
afférentes ; 

8. aux autres questions prévues par un décret en Conseil d’État. 
 

L’article L 251-7 du CGFP susvisé précise qu’il peut être décidé, par délibérations 
concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un ou plusieurs 
établissements publics rattachés à cette collectivité, de créer un Comité Social Territorial 
unique compétent à l’égard des agents de la collectivité et de l’établissement à condition 
que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents. 

Considérant d’une part que les prochaines élections professionnelles se dérouleront du 
3 au 10 décembre 2026, d’autre part la nécessité d’harmoniser les pratiques et de 
rationaliser la gestion des ressources humaines entre la Commune et son CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale), d’autre part, que par délibérations en date du 12 décembre 
2013, du 12 avril 2018 et du 2 juin 2022, il a été décidé la création d’un comité technique 
(ancienne dénomination du comité social territorial) commun entre la Commune et son 
CCAS, enfin, que l’effectif global des agents titulaires, stagiaires, contractuels et sous 
contrats d’apprentissage au 1er janvier 2026 s’élève à 123 (108 agents pour la Commune 
et 15 agents pour le CCAS), il est proposé au Conseil de maintenir un comité social 
territorial commun compétent pour les agents de la Commune et de son CCAS.  
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Il est par ailleurs précisé au Conseil que l’article 6 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 
relatif aux Comités Sociaux Territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ne prévoit pas obligatoirement de parité numérique, les 
représentants de la collectivité territoriale pouvant être en nombre inférieur par rapport 
à celui des représentants du personnel.  

Le nombre de représentants de la collectivité est librement fixé par l’organe délibérant, 
sans pouvoir toutefois être supérieur au nombre de représentants du personnel et il est 
ainsi proposé au Conseil de maintenir, au sein du Comité Social Territorial commun, un 
nombre de représentants de la collectivité équivalent à celui des représentants du 
personnel, et de fixer ce nombre à trois. 

L’article L254-4 du CGFP prévoit d’autre part que l'avis du Comité Social Territorial est 
rendu lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis des représentants du personnel et, 
d'autre part, si une délibération le prévoit, l'avis des représentants de la collectivité. 

Compte tenu de ce qui précède et dans un souci de dialogue social renforcé, il est 
proposé au Conseil d’autoriser la consultation des représentants de la collectivité. 

Enfin, le Conseil Municipal est informé que la durée du mandat des représentants du 
personnel est fixée à quatre ans et que la liste des candidats doit comprendre un nombre 
de femmes et d'hommes correspondant aux parts respectives de femmes et d'hommes 
représentés au sein du comité social territorial. 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.251-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu les délibérations du 12 décembre 2013, du 12 avril 2018 et du 2 juin 2022 portant 
création d’un comité technique commun entre la Commune et son CCAS ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 

Considérant qu’en application de L 251-7 du Code général de la fonction publique, il 
peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une 
collectivité territoriale et d’un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette 
collectivité, de créer un comité social territorial unique compétent à l’égard des agents 
de la collectivité et de l’établissement à condition que l’effectif global concerné soit au 
moins égal à cinquante agents ; 

Considérant d’autre part la nécessité d’harmoniser les pratiques et de rationaliser la 
gestion des ressources humaines entre la Commune et son CCAS ; 

Considérant par ailleurs que par délibérations en date du 12 décembre 2013, du 12 
avril 2018 et du 2 juin 2022 il a été décidé la création d’un comité technique (ancienne 
dénomination du Comité Social Territorial) commun entre la Commune et son CCAS ; 

Considérant en outre que l’effectif des agents titulaires, stagiaires, contractuels et sous 
contrats aidés au 1er janvier 2026 s’élève à 123 (108 agents pour la Commune et 15 
agents pour le CCAS) et permet le maintien d’un Comité Social Territorial commun ; 
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Considérant également l’intérêt de maintenir, au sein du Comité Social Territorial 
commun, un nombre de représentants de la collectivité équivalent à celui des 
représentants du personnel, et de fixer ce nombre à trois ; 

Considérant enfin la nécessité, dans un souci de dialogue social renforcé, d’autoriser 
la consultation des représentants de la collectivité ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide de maintenir un Comité Social Territorial commun entre la commune du Mesnil-
Esnard et son CCAS à compter du prochain renouvellement général prévu fin 2026. 

Fixe à trois, le nombre de représentants titulaires du personnel au Comité Social 
Territorial commun ; 

Décide le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de 
la collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires. 

Décide le recueil, par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants de la 
collectivité en relevant. 

Prend acte de la désignation de Monsieur le Maire en vue d’assurer la présidence du 
Comité Social Territorial. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

  

09. MISE A DISPOSITION D’UN COFFRE-FORT ÉLECTRONIQUE POUR LA DÉMATÉRIALISATION 
DES BULLETINS DE PAIE. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit.  

Il demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-037  D.4.1 ) 

Afin de continuer à s’inscrire dans un dispositif de simplification et de dématérialisation 
des procédures, et de recentrer les activités des ressources humaines sur des missions 
structurantes, il est proposé au Conseil de mettre à disposition des agents de la 
Collectivité (ainsi que des élus) un coffre-fort électronique individuel, sur lequel sera 
versé chaque mois le bulletin de paie. 

En effet, la dématérialisation des processus administratifs présente de nombreux 
avantages, notamment en termes de gain de temps, de réduction des coûts et de respect 
de l’environnement. De plus, cet outil vise à faciliter la gestion de la vie professionnelle 
et personnelle. 

Le coffre-fort électronique peut se définir comme un espace de stockage dématérialisé 
garantissant l’intégrité, la sécurité, la confidentialité et l’accessibilité des documents. Cet 
outil numérique, parfaitement sécurisé et déjà mis en œuvre par diverses collectivités, 
est géré par le prestataire Mycecurity.com via notre logiciel de paie Ciril et dispose de 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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tous les agréments en matière de gestion et de sécurisation des données 
dématérialisées. La Collectivité n’a aucun accès au coffre-fort ni à son contenu, qui 
relève de la propriété personnelle de l’agent. L’agent recevra une notification par email 
à chaque nouveau versement dans le coffre-fort. 

Le choix de disposer ou non d’un coffre-fort électronique individuel est libre : lors de la 
première connexion, en se rendant sur le site internet du prestataire, muni de l’identifiant 
et du mot de passe provisoire transmis par courrier, l’agent accepte ou refuse l’ouverture 
du coffre-fort numérique. 

En cas de refus, le bulletin papier est maintenu et son envoi postal à l’agent concerné 
est assuré par le prestataire. Un agent peut, à tout moment, choisir d’ouvrir 
ultérieurement son coffre-fort ou de le fermer. 

Un agent peut également ajouter des documents personnels (facture, copie d’un permis 
de conduire…) dans un espace sécurisé et dédié à cet effet, avec un archivage pendant 
50 ans ou jusqu’aux 75 ans de l’agent. La capacité de cet espace est de 5 Go. Les 
documents archivés peuvent être supprimés à tout moment par l’agent (vers une 
corbeille ou définitivement), ou être transférés par email à des tiers depuis le coffre-fort. 
Le prestataire met à disposition une assistance par email ou par téléphone pour toute 
question ou demande d’information des agents.  Cet outil est compatible avec les 
smartphones et tablettes. 

Le coût induit lors de la première année d’installation serait de 5 000 € TTC. Les années 
suivantes, le coût de fonctionnement est estimé à 1 700 € TTC. Ce coût comprend la 
transmission d’un maximum de 150 bulletins de paie vers les différents coffres-forts, ainsi 
que l’édition et l’envoi mensuel d’une trentaine de bulletins de paie. 

Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil d’approuver la mise en 
place du coffre-fort électronique et la dématérialisation des bulletins de paie selon les 
modalités définies ci-dessus. 

 

Après avoir entendu cet exposé, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 
d'allègement des procédures ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2016-1073 du 3 août 2016 modifié relatif à la mise à disposition et à la 
conservation sur support électronique des bulletins de paie et de solde des agents civils 
de l'État, des magistrats et des militaires ; 

Vu le décret n° 2018-853 du 5 octobre 2018 modifié relatif aux conditions de récupération 
des documents et données stockes par un service de coffre-fort numérique ; 
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Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 28 avril 2026 ; 

Considérant la nécessité de poursuivre la mise en place d’outils s’inscrivant dans un 
dispositif de simplification et de dématérialisation des procédures ; 

Considérant d’autre part que la mise en place de cet outil présente de nombreux 
avantages, notamment en termes de gain de temps, de réduction des coûts et de respect 
de l'environnement ; 

Considérant enfin, que l’outil proposé vise à faciliter la gestion de la vie professionnelle 
et personnelle. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Approuve la mise en place du coffre-fort électronique et la dématérialisation des 
bulletins de paie. 

Dit que les crédits seront imputés au budget, articles 2051 020RH. 

Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette délibération. 

 

ANNEXE DEL2026-037 

 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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10. APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

L’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que 
les Conseils Municipaux des communes de 1 000 habitants et plus doivent se doter d’un 
règlement Intérieur, à adopter dans les six mois suivant leur installation. 

 Le règlement intérieur précédemment adopté continue de s’appliquer jusqu’à l’adoption 
du nouveau. 

 Le règlement Intérieur a pour objectif de définir les règles de fonctionnement interne du 
Conseil Municipal, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. Certaines dispositions sont obligatoires (Chapitre I), tandis que d’autres sont 
facultatives et laissées à l’appréciation du Conseil Municipal en fonction des spécificités 
locales (Chapitres II à VII). 

 Le règlement Intérieur constitue une véritable législation interne du Conseil Municipal. Il 
s’impose à l’ensemble de ses membres, qui doivent respecter les procédures qu’il 
prévoit. Le non-respect de ces règles peut entraîner, le cas échéant, l’annulation d’une 
délibération. 

 Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer afin d’adopter le règlement 
Intérieur, ci-annexé. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur CHAMPEVAL : j’ai une remarque, peut-être un peu novice : je trouve 
surprenant que le règlement intérieur semble limiter les possibilités de poser des 
questions, alors qu’en séance vous nous demandez systématiquement si nous avons 
des remarques ou des questions. 
Monsieur le Maire : merci pour cette remarque. Les débats et les échanges sont tout à 
fait permis lors du Conseil municipal, à condition qu’ils portent sur les sujets inscrits à 
l’ordre du jour. Les questions et remarques doivent donc avoir un lien avec les affaires 
examinées en séance. 
Madame LEBRET : j’ai une question concernant l’article 7. Je ne comprends pas bien 
le passage indiquant que les conseillers peuvent être informés uniquement sur les 
affaires faisant l’objet d’une délibération. Parce que, comme tous les Mesnillais, nous 
pouvons avoir accès aux documents administratifs communaux, conformément à l’article 
L2121-26 du Code général des collectivités territoriales. Donc, sur ce point-là, je ne 
comprends pas très bien. 
Monsieur le Maire : le règlement intérieur concerne uniquement le fonctionnement du 
Conseil municipal. Les élus ont accès aux dossiers inscrits à l’ordre du jour. Les 
délibérations sont consultables avant leur adoption en Conseil municipal. Vous avez 
donc la possibilité d’en prendre connaissance et de donner votre avis avant le vote. Une 
fois adoptées, elles deviennent publiques. 
Par ailleurs, lorsque les documents sont communicables, vous pouvez également 
demander l’accès à d’autres dossiers en dehors du Conseil municipal. 
Madame LEBRET : merci, cela répond à ma question. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
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LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-038  D.5.2 ) 

Vu l’article L.2121-8 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) disposant que 
les conseils municipaux des communes de 1 000 habitants et plus doivent adopter un 
règlement intérieur dans les six mois suivant leur installation ; 

Considérant que le Conseil municipal a été installé le 27 mars 2026 ; 

Considérant que le précédent règlement intérieur demeure applicable jusqu’à l’adoption 
d’un nouveau règlement ; 

Considérant que le règlement intérieur a pour objet de définir les règles de 
fonctionnement du Conseil municipal dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ; 

Considérant que certaines dispositions sont obligatoires, tandis que d’autres sont 
laissées à l’appréciation du Conseil municipal afin de tenir compte des spécificités 
locales ; 

Considérant que le règlement intérieur constitue une norme interne s’imposant à 
l’ensemble des membres du Conseil municipal et que son non-respect peut entraîner, le 
cas échéant, l’annulation d’une délibération ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide :  

 D’approuver le règlement intérieur du Conseil municipal annexé à la présente 
délibération. 

 De préciser que ce règlement entre en vigueur dès son adoption. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents   21 Représentés     5   Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour   26 Contre    0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2026-038 
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11. REPRISE DE L’ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO). 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Lors de la séance du Conseil municipal du 27 mars 2026, il a été procédé à l’élection des 
membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 

Toutefois, une erreur matérielle est intervenue lors de la constitution de la liste des 
candidats présentée par les élus de la majorité : Monsieur DE VALICOURT, adjoint aux 
travaux, a été positionné en 5e place parmi les membres titulaires. 

Cette erreur a eu pour conséquence de l’exclure de la commission, la liste majoritaire 
n’ayant obtenu que 4 sièges titulaires sur 5 au titre de la répartition au plus fort reste. Par 
ailleurs, ne figurant pas sur la liste des suppléants, Monsieur DE VALICOURT ne peut 
siéger au sein de la commission, ce qui ne correspond pas à la volonté des élus de la 
majorité. 

Or, la Commission d’Appel d’Offres étant élue au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans possibilité de modification des listes après le scrutin, 
il convient de procéder à une nouvelle élection complète des membres de la CAO afin de 
régulariser la composition de la commission. 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à procéder à l’élection des membres de la 
CAO au scrutin secret. 
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Monsieur le Maire déclare le scrutin clos et il est procédé au dépouillement. 

  

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-039  D.5.2 ) 

Vu l’article L.1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles D.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DEL2026-023 en date du 27 mars 2026 ; 

Considérant que lors de la séance du Conseil municipal du 27 mars 2026, il a été 
procédé à l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres ; 

Considérant qu’une erreur matérielle est intervenue lors de la constitution de la liste des 
candidats présentée par les élus de la majorité, Monsieur DE VALICOURT, adjoint aux 
travaux, ayant été positionné en 5e place parmi les membres titulaires ; 

Considérant que cette erreur a eu pour conséquence son exclusion de la commission, 
la liste majoritaire n’ayant obtenu que 4 sièges titulaires au titre de la répartition au plus 
fort reste ; 

Considérant que cette situation ne correspond pas à la volonté des élus de la majorité ; 

Considérant qu’il convient de procéder à une nouvelle élection complète afin de 
régulariser la composition de la commission ; 

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal  

Décide  

 De procéder à une nouvelle élection des membres titulaires et suppléants de la 
Commission d’Appel d’Offres. 

 De dire que cette élection intervient en remplacement de celle du 27 mars 2026, 
rendue irrégulière du fait de l’erreur matérielle constatée dans la liste des candidats. 

 De procéder au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 
à l’élection des 5 membres titulaires et des 5 membres suppléants de la Commission 
d’Appel d’Offres, au scrutin secret. 

 

Listes présentées : 

Liste A 

Titulaires : 

1. Olivier DE VALICOURT  
2. Jean-Luc SCHROEDER  
3. Hélène ROUSSELIÈRE  
4. Xavier JEAN  
5. Jean-Luc DÉCULTOT 
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Suppléants : 

1. Martine DÉCULTOT  
2. Christine VENNIN  
3. Maryvonne MALSERVET  
4. Xavier CUISY  
5. Catherine DANGUEUGER  

 

Liste B 

Titulaires : 

1. Fabrice LOUVET  
Suppléants : Aucun 

Liste C 

Titulaires : 

1. Jean-Marie GHYS  
2. Fabienne LEBRET  
Suppléants : Aucun  

 

Résultats du scrutin : 

 Nombre de bulletins : 26  
 Bulletins blancs : 0  
 Suffrages exprimés : 26  

 

Répartition des voix : 

 Liste A : 21 voix  
 Liste B : 3 voix  
 Liste C : 2 voix  

 

Calcul du quotient électoral : 

Quotient électoral = 26 ÷ 5 = 5,2 

Répartition des sièges : 

 

 

 

 

 

 

 

Liste Voix Sièges attribués  
au quotient 

Reste Sièges attribués 
au plus fort reste 

Total 

Liste A 21 4 0,2 0 4 

Liste B 3 0 3 1 1 

Liste C 2 0 2 0 0 
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Le Conseil Municipal proclame donc élus membres de Commission d’Appel d’Offres : 

 

Président : 

 Jean-Marc VENNIN, Maire, président de droit 
 

Membres titulaires : 

 Olivier DE VALICOURT 
 Jean-Luc SCHROEDER  
 Hélène ROUSSELIÈRE  
 Xavier JEAN  
 Fabrice LOUVET  

 

Membres suppléants : 

 Martine DÉCULTOT  
 Christine VENNIN  
 Maryvonne MALSERVET  
 Xavier CUISY  
 Catherine DANGUEUGER  

      

12. MISE A JOUR DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Par délibération du 27 mars 2026, le Conseil Municipal a fixé le nombre de commissions 
municipales à 9 et défini leur composition. 

Pour rappel, les 9 commissions sont les suivantes : 

 Accessibilité 
 Affaires culturelles 
 Développement durable 
 Enfance – Jeunesse – Éducation 
 Finances – Budgets – Investissements 
 Sécurité publique et routière 
 Sport – Associations – Vie économique 
 Travaux – Patrimoine communal 
 Urbanisme et Habitat 

 

Chaque commission est présidée par le Maire, ou un adjoint désigné, et composée de 
conseillers municipaux, selon la répartition suivante : 

- Majorité municipale : jusqu’à 8 membres 
- Autres groupes : 1 membre par groupe 

 
Suite à la démission de 3 conseillers municipaux, tous issus du même groupe politique, 
il est nécessaire de mettre à jour la composition des commissions municipales. Il est 
ainsi proposé de remplacer ces membres par les nouveaux élus au sein des 
commissions concernées.  
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Une mise à jour concerne également la commission « Urbanisme et Habitat ». En effet, 
l’adjoint délégué à l’urbanisme ayant été omis par erreur lors de la précédente 
délibération, il convient de l’y intégrer et de retirer un autre membre issu de la majorité 
afin de respecter le seuil maximal de 8 membres. 

Le Conseil municipal est invité à procéder à la mise à jour de la composition des 
commissions suivantes : 

La composition des autres commissions reste inchangée. 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

  

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-040  D.5.3 ) 

Vu l’article L.2121-22 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°DEL2026-028 du 27 mars 2026 fixant le 
nombre, la dénomination et la composition des commissions municipales ; 

Considérant que ces commissions municipales constituent des instances de travail 
permettant d’examiner les affaires soumises au Conseil municipal et de préparer ses 
décisions ; 

Considérant que la composition des commissions doit respecter la représentation des 
différents groupes politiques au sein du Conseil municipal ; 

Considérant que, suite à la démission de trois conseillers municipaux issus d’un même 
groupe politique, il convient de procéder à leur remplacement au sein des commissions 
concernées ; 

Considérant qu’une erreur matérielle a conduit à l’absence de l’adjoint délégué à 
l’urbanisme au sein de la commission « Urbanisme et Habitat », et qu’il convient de 
régulariser cette situation ; 

Considérant que la composition des autres commissions demeure inchangée ; 

Enfance - Jeunesse - 
Éducation 

Sport - Associations – Vie 
économique 

Travaux – Patrimoine communal Urbanisme et habitat

Président Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN
1 Christine VENNIN Olivier FLEUTRY Olivier DE VALICOURT Xavier JEAN
2 Carole GASCOIN Bénédicte GUICHART Xavier JEAN Hélène ROUSSELIÈRE
3 Marc DEVEAUX Jean-Luc DUFLOU Philippe BEIGNOT-DEVALMONT Jean-Luc DECULTOT
4 Catherine FOSSE Marc DEVEAUX Jean-Luc DÉCULTOT Christine VENNIN 
5 Martine DÉCULTOT Maryvonne MALSERVET Carole GASCOIN Jean Luc DUFLOU
6 Bénédicte GUICHART Hélène ROUSSELIÈRE Jean-Luc SCHROEDER Éric MABILAIS
7 Évelyne COCAGNE Éric MABILAIS Hélène ROUSSELIÈRE Olivier DE VALICOURT
8 Christine VENNIN Marc DEVEAUX Jean-Luc SCHROEDER
9 Martine DENIZE Jérémy CHAMPEVAL

10 Fabienne LEBRET Jean-Marie GHYS Jean-Marie GHYS Jean-Marie GHYS
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Décide : 

 D’approuver la mise à jour de la composition des commissions municipales, afin de 
tenir compte du remplacement des conseillers municipaux démissionnaires et de 
l’intégration de l’adjoint délégué à l’urbanisme au sein de la commission « Urbanisme 
et Habitat ». 

 D’indiquer que la composition de quatre commissions municipales est modifiée 
comme suit : 

 De préciser que la composition des autres commissions demeure inchangée. 

 

13. DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EHPAD 
LE MOULIN DES PRÉS. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

Le renouvellement des Conseils municipaux entraîne au sein du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD Le Moulin des Prés une modification de la représentation 
des quatre communes fondatrices membres : Le Mesnil-Esnard, Bonsecours, 
Franqueville-Saint-Pierre et Belbeuf.  
 
Deux d’entre elles se verront confier, à l’issue d’un scrutin organisé lors du Conseil 
d’Administration, les fonctions de Président et de Vice-Président. 
 
En notre qualité de membre de droit, il nous appartient de procéder à la désignation d’un 
représentant de la commune pour siéger au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD 
Le Moulin des Prés, par un vote à main levée. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-41  D.5.3 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-21 ; 

Présents   21 Représentés     5   Excusés  2 Absents   1 

Votants   26 Pour   26 Contre  0  Abstention   0 

Enfance - Jeunesse - 
Éducation 

Sport - Associations – Vie 
économique 

Travaux – Patrimoine communal Urbanisme et habitat

Président Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN Jean-Marc VENNIN
1 Christine VENNIN Olivier FLEUTRY Olivier DE VALICOURT Xavier JEAN
2 Carole GASCOIN Bénédicte GUICHART Xavier JEAN Hélène ROUSSELIÈRE
3 Marc DEVEAUX Jean-Luc DUFLOU Philippe BEIGNOT-DEVALMONT Jean-Luc DECULTOT
4 Catherine FOSSE Marc DEVEAUX Jean-Luc DÉCULTOT Christine VENNIN 
5 Martine DÉCULTOT Maryvonne MALSERVET Carole GASCOIN Jean Luc DUFLOU
6 Bénédicte GUICHART Hélène ROUSSELIÈRE Jean-Luc SCHROEDER Éric MABILAIS
7 Évelyne COCAGNE Éric MABILAIS Hélène ROUSSELIÈRE Olivier DE VALICOURT
8 Christine VENNIN Marc DEVEAUX Jean-Luc SCHROEDER
9 Martine DENIZE Jérémy CHAMPEVAL

10 Fabienne LEBRET Jean-Marie GHYS Jean-Marie GHYS Jean-Marie GHYS
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Considérant le renouvellement du Conseil municipal à l’issue des élections municipales 
du 22 mars 2026 ; 

Considérant que ce renouvellement entraîne une modification de la représentation des 
communes membres au sein du Conseil d’administration de l’EHPAD Le Moulin des Prés ; 

Considérant que le Conseil d’administration de cet établissement comprend notamment 
des représentants des quatre communes fondatrices : Le Mesnil-Esnard, Bonsecours, 
Belbeuf et Franqueville-Saint-Pierre ; 

Considérant que deux de ces représentants se verront confier, à l’issue d’un scrutin 
organisé par le Conseil d’administration, les fonctions de Président et de Vice-Président ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de désigner son représentant pour 
siéger au sein du Conseil d’administration de l’EHPAD Le Moulin des Prés ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  

Décide à l’unanimité de procéder à la désignation par vote à main levée du 
représentant de la commune au sein du Conseil d’administration de l’EHPAD Le 
Moulin des Prés. 

Procède à la désignation du représentant. 

 

Candidat déclaré :  

Monsieur Jean-Marc VENNIN 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants :  26 

Pour :   26 

Contre :     0 

Abstention :    0 

 

Monsieur Jean-Marc VENNIN est désigné, à l’unanimité, représentant de la 
commune au sein du Conseil d’administration de l’EHPAD Le Moulin des Prés. 

 

14. DÉSIGNATION DES RÉPRESENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION COMMUNALE 
DES IMPOTS DIRECTS (CCID).     

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Monsieur le Directeur des services fiscaux demande au Conseil municipal d’établir une 
liste de contribuables appelés à siéger au sein de la Commission Communale des 
Impôts Directs (CCID). 

Cette commission a pour mission de procéder au classement par catégorie des 
constructions nouvelles, ainsi que des modifications ou additions de construction, dans 
le cadre de la détermination de la valeur locative cadastrale des propriétés. 
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Elle est composée de 8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants, 
désignés par la Direction des services fiscaux à partir d’une liste dressée par le Conseil 
municipal. Cette liste doit comporter 16 propositions de commissaires titulaires et 16 
propositions de commissaires suppléants. 

La Direction des services fiscaux précise qu’il convient de veiller à une représentation 
équilibrée des contribuables. Il est également précisé que chaque personne proposée a 
donné son accord pour siéger et s’est engagée à participer aux travaux de la 
commission, lesquels nécessitent une certaine disponibilité, notamment pour des 
opérations d’observation sur le terrain. 

La liste des personnes ayant accepté de participer à ces travaux sera communiquée lors 
de la séance du Conseil municipal. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’arrêter la liste des propositions de 
commissaires titulaires et suppléants appelés à siéger au sein de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID). 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-042 D.5.3 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général des impôts, notamment son article 165 ; 

Vu la correspondance de Monsieur le Directeur des services fiscaux sollicitant 
l’établissement d’une liste de contribuables en vue de la désignation des commissaires 
titulaires et suppléants de la Commission communale des impôts directs ; 

Considérant : 

 que la loi prévoit l’institution d’une Commission communale des impôts directs (CCID) 
dans chaque commune ;  

 qu’à la suite des élections municipales, il y a lieu de procéder au renouvellement de 
ladite commission ;  

 qu’il convient, à cet effet, d’établir une liste de contribuables en nombre double, 
remplissant les conditions prévues au 2 de l’article 1650 précité ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité 

Arrête la liste de proposition des commissaires, ci-annexée : 
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Présents  21      Représentés    5    Excusés   2 Absents   1 

Votants  26 Pour  26 Contre   0 Abstention   0 
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15. DÉSIGNATION DES RÉPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA COMMISSION 
INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID). 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Monsieur le Directeur des services fiscaux demande au Conseil municipal d’établir une 
liste de contribuables appelés à siéger au sein de la Commission Communale des 
Impôts Directs (CCID). 

Cette commission a pour mission de procéder au classement par catégorie des 
constructions nouvelles, ainsi que des modifications ou additions de construction, dans 
le cadre de la détermination de la valeur locative cadastrale des propriétés. 

Elle est composée de 8 commissaires titulaires et de 8 commissaires suppléants, 
désignés par la Direction des services fiscaux à partir d’une liste dressée par le Conseil 
municipal. Cette liste doit comporter 16 propositions de commissaires titulaires et 16 
propositions de commissaires suppléants. 

La Direction des services fiscaux précise qu’il convient de veiller à une représentation 
équilibrée des contribuables. Il est également précisé que chaque personne proposée a 
donné son accord pour siéger et s’est engagée à participer aux travaux de la 
commission, lesquels nécessitent une certaine disponibilité, notamment pour des 
opérations d’observation sur le terrain. 

La liste des personnes ayant accepté de participer à ces travaux sera communiquée lors 
de la séance du Conseil municipal. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’arrêter la liste des propositions de 
commissaires titulaires et suppléants appelés à siéger au sein de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID). 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-043  D.5.3 ) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code Général des Impôts, notamment les articles 1609 nonies C, 1650 et 1650 A ; 

Considérant : 

 que la loi prévoit la création d’une Commission intercommunale des impôts directs 
(CIID) pour les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à 
fiscalité professionnelle unique ;  

 que la Métropole Rouen Normandie doit procéder au renouvellement de sa 
Commission intercommunale des impôts directs à la suite du renouvellement des 
conseils municipaux ;  

 qu’il convient, à cet effet, d’établir une liste de contribuables en nombre double, 
remplissant les conditions prévues au 1 de l’article 1650 A précité ;  

 que, conformément aux dispositions du même article, cette liste doit être établie sur 
proposition des communes membres de l’EPCI ; 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

Décide, à l’unanimité, de procéder à la désignation des représentants de la commune 
au sein de la Commission intercommunale des impôts directs (CIID) de la Métropole 
Rouen Normandie par vote à main levée ; 

Procède à la désignation des commissaires titulaire et suppléant. 

 

Candidats déclarés :  

Titulaire : Monsieur Olivier DE VALICOURT 

Suppléant : Monsieur Jean-Marc VENNIN 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants :  26 

Pour :   26 

Contre :     0 

Abstention :    0 

 

Sont désignés à l’unanimité : 

 

 
Commissaire titulaire 

 

 
Commissaire suppléant 

 
 

Monsieur Olivier DE VALICOURT 
 

 
Monsieur Jean-Marc VENNIN 

 

             

16. DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
RELAIS ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (RAGV). 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

La commune du Mesnil-Esnard, concernée par le Schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage, est également membre fondateur de l’association Relais Accueil des 
Gens du Voyage (RAGV) depuis 1994. 

L’association a pour objet d’assurer une mission d’accompagnement social global, 
articulée avec l’aménagement et la gestion des aires d’accueil déléguées à la Métropole, 
dont elle reçoit un financement annuel au nom de l’ensemble des communes impliquées. 

En notre qualité de membre de droit de l’association et conformément au Code général 
des collectivités territoriales, il est proposé de procéder à la désignation d’un 
représentant de la commune au sein du Conseil d’administration du Relais Accueil des 
Gens du Voyage, par un vote à main levée. 
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Les membres du Conseil municipal sont invités à délibérer. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-044  D.5.3 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-21 ; 

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement et la 
loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 

Considérant que la commune du Mesnil-Esnard est concernée par le Schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage ; 

Considérant que la commune est membre fondateur de l’association « Relais Accueil 
des Gens du Voyage (RAGV) » depuis 1994 ; 

Considérant que cette association a pour objet d’assurer une mission 
d’accompagnement social global des gens du voyage, en lien avec l’aménagement et la 
gestion des aires d’accueil déléguées à la Métropole Rouen Normandie ; 

Considérant que, en sa qualité de membre de droit de l’association, la commune doit 
désigner un représentant pour siéger au sein de son Conseil d’administration ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

Décide à l’unanimité de procéder à la désignation par vote à main levée du représentant 
de la commune au sein du Conseil d’administration de l’association « Relais Accueil des 
Gens du Voyage (RAGV). 

Procède à la désignation du représentant. 

 

Candidat déclaré :  

Monsieur Olivier DE VALICOURT 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants :  26 

Pour :   26 

Contre :     0 

Abstention :    0 

 

Monsieur Olivier DE VALICOURT est désigné, à l’unanimité, représentant de la 
commune au sein du Conseil d’administration du Relais Accueil des Gens du Voyage 
(RAGV). 
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17. DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT AU SEIN DE LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION 
DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC). 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

Suite à la création de la Métropole Rouen Normandie, des mécanismes de transfert de 
charges et de ressources ont été mis en place afin de garantir aux communes le maintien 
de leurs recettes au même niveau qu’avant ces transferts. 

Ces mécanismes concernent : 

 Le transfert de la fiscalité et des charges  
 Le transfert de la voirie  
 Le financement des missions locales 

 

La Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC) a pour mission 
d’analyser et d’évaluer les transferts financiers et de compétences effectués entre la 
Métropole et les communes, afin de s’assurer de l’équilibre des ressources et de la juste 
compensation des charges transférées. 

Par délibération du 7 janvier 2010, le Conseil de la Métropole a fixé la composition de la 
CLETC comme suit : 

- Communes de plus de 50 000 habitants : 3 représentants 

- Communes de plus de 10 000 habitants : 2 représentants 

- Autres communes : 1 représentant 

À la suite du renouvellement du Conseil municipal, il convient de procéder à la 
désignation du représentant de la commune au sein de la CLETC, par un vote à main 
levée. 

Les membres du Conseil municipal sont invités à délibérer. 

  

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-045  D.5.3 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-21 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole Rouen Normandie en date du 7 janvier 
2010 fixant la composition de la Commission locale d’évaluation des transferts de 
charges (CLETC) ; 

Considérant que la Commission locale d’évaluation des transferts de charges a pour 
mission d’évaluer les transferts de charges et de ressources entre la Métropole Rouen 
Normandie et ses communes membres, afin de garantir une juste compensation des 
compétences transférées ; 

Considérant que, à la suite du renouvellement général des conseils municipaux, il 
convient de procéder à la désignation du représentant de la commune au sein de cette 
commission ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  
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Décide à l’unanimité de procéder à la désignation par vote à main levée du représentant 
de la commune au sein de la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de 
Charges (CLETC). 

Procède à la désignation du représentant. 

Candidat déclaré :  

Monsieur Xavier JEAN 

 

Résultat du vote : 

Nombre de votants :  26 

Pour :   26 

Contre :     0 

Abstention :    0 

 

Monsieur Xavier JEAN est désigné, à l’unanimité, représentant de la commune au sein 
de la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges (CLETC). 

 
18. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE : DÉCISIONS N° DEC2026-008 À DEC2026-026. 

Monsieur le Maire présente le rapport tel que repris dans la délibération qui suit. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-046  D.5.4 ) 

En application des articles L.2121-21 et L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,19 décisions ont été prises entre le 27 janvier 2026 et le 2 avril 2026. 

1. Décision n° DEC2026-008 du 27/01/2026 
La commune a signé un contrat de cession avec l’association Arte & Art pour le 
spectacle « Jazz à ma taille » dans le cadre du Festival In Jazz. 
 Montant : 1 600 €  
 Date de représentation : 25 février 2026  
 

2. Décision n° DEC2026-009 du 30/01/2026 
La commune a renouvelé sa demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la 
DSIL 2026 pour les travaux de rénovation du stade Stanislas Bilyk. 
 Montant estimé des travaux : 3 087 089,93 € HT  
 Subvention sollicitée : 500 000 € HT (plafond) 
 

3. Décision n° DEC2026-010 du 02/02/2026 
La commune a signé un marché public complémentaire de travaux pour la 
construction d’un équipement destiné aux associations et au relogement de la police 
municipale. 
 Lot concerné : lot n°4 fondations et terrassements/terres polluées 
 Entreprise : CARTIER ETS DE LHOTELLIER BATIMENT  
 Montant complémentaire : 1 144 486,45 € HT  
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4. Décision n° DEC2026-011 du 06/02/2026 
La commune a signé une convention avec la CANUT (Centrale d'Achat du 
Numérique et des Télécoms) pour le renouvellement des licences Microsoft Office 
365 à compter du 10 mars 2026. 
 Durée : jusqu’au 16/04/2028  
 Montant : aucun frais facturé par la CANUT 
  

5. Décision n° DEC2026-012 du 10/02/2026 
La commune a signé un marché pour le nettoyage des locaux communaux avec la 
société NETMAN et l’association L’ADAPT. 
 Lot n°1 école Edouard Herriot – Grands, petits et bâtiment de musique + PSE 

n°1 (prestation supplémentaire éventuelle) espace de loisirs, avec la société 
NETMAN 
-    Montant mensuel du marché du lot n°1 : 2 236,51 € HT  
-    Montant mensuel du marché de la PSE n°1 : 687,35 € HT  
-    Date d’effet : 2 mars 2026  
-    Durée : initiale de 12 mois. Reconduction tacite par période de 12 mois, 3 ans 
maximum. 
 

 Lot n°2 école Edouard Herriot – Sanitaires et salles de repos des enseignants, 
avec L’ADAPT 

- Montant mensuel du marché du lot n°2 : 1 250 € HT 
- Date d’effet : 2 mars 2026 
- Durée : initiale de 12 mois. Reconduction tacite par période de 12 mois, 3 ans 

maximum 

6. Décision n° DEC2026-013 du 12/02/2026 
La commune a signé un contrat de maintenance intrusion et contrôle d’accès des 
bâtiments communaux avec la société CHUBB DELTA SECURITY. 
 Montant annuel : 6 879,29 € HT  
 Durée : 3 ans  
 

7. Décision n° DEC2026-014 du 06/02/2026 
La commune a signé une convention avec la CANUT pour le renouvellement des 
services de télécommunication. 
 Montant annuel : 300 € HT   
 Durée : jusqu’au 10/04/2028  
 
 

8. Décision n° DEC2026-015 du 16/02/2026 
La commune a renouvelé sa demande de subvention auprès de l’État au titre de la 
DSIL 2026 pour les travaux de construction d’un équipement destiné aux 
associations et au relogement de la police municipale. 
 Montant estimé des travaux : 6 223 719,85 € HT  
 Subvention sollicitée : 500 000 € HT (plafond) 
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9. Décision n° DEC2026-016 du 18/02/2026 
La commune a signé une convention d’honoraires avec Maître Sylvie AMISSE-
DUVAL pour ester en justice dans le cadre d’une action en appel devant la Cour 
d’Appel de Rouen contre les ordonnances en référé des 18 mars et 30 septembre 
2025 rendues en vue de l’exécution de l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 concernant 
la propriété BOULANGER. 
 Montant de la convention : 3 000 € HT  
 

10. Décision n° DEC2026-017 du 02/03/2026 
La commune a sollicité une subvention auprès de l’État au titre de la DETR 2026 
pour le déploiement d’un système de vidéoprotection sur le complexe sportif du stade 
Bilyk. 
 Dépense estimée : 19 467,09 € HT  
 Subvention sollicitée : 7 786,84 € (soit 40% de la dépense) 
 

11. Décision n° DEC2026-018 du 02/03/2026 
La commune a sollicité une subvention auprès de la Fédération Française de 
Football pour la création d’un terrain synthétique à 11 sur le stade Stanislas Bilyk. 
 Dépense estimée : 714 373 € HT  
 Subvention sollicitée : 50 000 € HT (plafond) 
 

12. Décision n° DEC2026-019 du 10/03/2026 
La commune a signé un contrat « Critérium du jeune conducteur » avec l’association 
ACO Formations pour sensibiliser les élèves de CM1 et CM2 de l’école Herriot aux 
risques routiers. 
 Montant : 2 800 € HT  
 Durée : 1 journée le jeudi 2 avril 2026 
 Nombre de participants : 120 élèves 
 

13. Décision n° DEC2026-020 du 11/03/2026 
La commune a signé un contrat de prévention et lutte contre les nuisibles 
(dératisation/désinsectisation) avec la société ECOLAB. 
 Montant annuel : 2 060,65 € HT  
 Durée : 3 ans  

 

14. Décision n° DEC2026-021 du 18/03/2026 
La commune a signé un contrat de cession avec le producteur Soulful People pour 
la déambulation « Loops & Swing » pendant Mesnil en fête le samedi 20 juin 2026. 
 Montant du contrat de cession : 1 900 €  
 

15. Décision n° DEC2026-022 du 24/03/2026 
La commune a signé un contrat de prêt de matériel (podiums, garde-corps et pieds) 
avec le Parc Départemental pour le spectacle « Ménopause » le 29 mai 2026. 
 Montant du contrat : 252 € TTC 
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16. Décision n° DEC2026-023 du 24/03/2026 
La commune a signé des conventions individuelles de prêt d’œuvres d’art avec des 
propriétaires particuliers pour l’exposition « Le Mesnil-Esnard s’expose » du 4 au 
12 avril 2026. 
 Montant du prêt : à titre gratuit  
 Durée du prêt : du 1er au 13 avril 2026 

 
 

17. Décision n° DEC2026-024 du 25/03/2026 
La commune a signé un contrat de cession avec la société de production Société 
nouvelle de divertissements dans le cadre de la diffusion du spectacle « Belle-
mère à vendre » le 8 mai 2026 
 Montant du contrat de cession : 0 €  
 Les recettes du spectacle sont reversées à la société de production et les 

bénéfices de cette représentation sont réservées à l’association « En scène 
contre le cancer »  

18. Décision n° DEC2026-025 du 02/04/2026 
La commune a modifié l’acte constitutif de la régie de recettes et d’avances pour les 
manifestations festives et culturelles afin d’assurer le bon fonctionnement du service. 

 
19. Décision n° DEC2026-026 du 02/04/2026 

La commune a modifié la décision n°2025-003 relative à la signature d’un contrat de 
maintenance de l’installation de vidéoprotection avec la société SECURCOM afin de 
préciser les modalités de durée du contrat. 
 Montant annuel forfaitaire du contrat : 9 600 € HT  
 Date d’effet du contrat : 1er janvier 2025  
 Durée du contrat : 1 an à compter du 1er janvier 2025, renouvelable tacitement par 

période  
annuelle, sauf dénonciation par l’une des parties dans les conditions prévues au 
contrat. 

 
Le Maire entendu, 

Le Conseil Municipal 

Prend acte de ces 19 décisions. 

 

 

19. TAUX COMMUNAUX DES TAXES LOCALES 2026. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Lors de sa réunion du 30 janvier 2026, la commission des finances a examiné le projet 
de Budget Primitif 2026, en retenant l’hypothèse d’un maintien des taux communaux, 
fixés comme suit : 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 
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 Taxe d’habitation : 13,15 % (applicable aux locaux vacants et aux résidences 
secondaires)  

 Taxe foncière sur les propriétés bâties :  
o Part communale : 27,65 %  
o Part départementale : 25,36 %  
o Taux global : 53,01 %  

 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 51,73 %  

L’état fiscal n° 1259, notifiant les bases de la fiscalité, n’ayant pas été communiqué dans 
un délai compatible avec l’envoi des convocations au Conseil municipal du 10 février 
2026, le produit des contributions directes locales inscrit au Budget Primitif 2026 a été 
estimé à 5 700 000 €. 

Compte tenu de l’avis favorable de la commission des finances en date du 8 avril 2026, 
il est proposé au Conseil municipal de maintenir les taux communaux tels que définis ci-
dessus. 

Les membres du Conseil municipal sont invités à délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame LEBRET : les bases sont donc réévaluées chaque année ? 
Monsieur le Maire : oui, les bases peuvent évoluer chaque année, même lorsque les 
taux communaux restent inchangés. Depuis 2014, la commune n’a pas augmenté ses 
taux d’imposition. Les éventuelles évolutions proviennent principalement de la 
revalorisation des bases fiscales par l’État. C’est d’ailleurs ce qui peut parfois donner 
l’impression que la commune augmente les impôts, alors qu’en réalité, cette évolution 
ne relève pas d’une décision communale. 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-047  D.7.2 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis favorable de la Commission finances du 8 avril 2026 ; 

Considérant que l’état fiscal n° 1259 notifiant les bases d’imposition n’a pas été 
communiqué dans un délai compatible avec l’envoi de la convocation du Conseil 
municipal du 10 février 2026 ; 

Considérant que, dans ce contexte, le produit des contributions directes locales 
inscrit au Budget primitif 2026, voté le 10 février 2026, a été estimé à 5 700 000 € ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants 

Décide de maintenir pour l’année 2026 les taux des taxes locales comme suit : 
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 Taxe d’Habitation (résidences secondaires et locaux vacants) : 13,15 % 
 Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 27,65 % (part communale) + 25,36 % 

(part départementale), soit un total de 53,01 % 
 Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 51,73 % 

 

20. FISCALISATION DES PARTICIPATIONS SYNDICALES POUR L’ANNÉE 2026. 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

La Commune est membre de quatre syndicats intercommunaux ayant choisi la 
fiscalisation des participations des communes membres : 

 Le Syndicat Intercommunal du Relais Petite Enfance Itinérant du Plateau Est de 
Rouen (RPE)  

 Le Syndicat Intercommunal pour les Personnes Âgées du Plateau Est de Rouen 
(SIPAPER)  

 Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple Franqueville-Saint-Pierre / Le Mesnil-
Esnard (SIVOM) 

 Syndicat Intercommunal du Centre Aquatique du Plateau Est de Rouen (SICAPER)  

En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, lorsqu’un 
syndicat de communes a opté pour une participation fiscalisée des communes membres, 
chaque commune doit se prononcer chaque année par délibération sur ses intentions 
quant à la fiscalisation ou la défiscalisation de sa participation. 

Considérant l’avis favorable de la commission des finances réunie le 8 avril 2026, il est 
proposé de maintenir, pour l’année 2026, la fiscalisation des participations communales 
pour l’ensemble de ces quatre syndicats. 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 D’approuver la fiscalisation des participations communales aux syndicats 
intercommunaux pour l’année 2026, selon les montants suivants :  
 RPE :      17 258 €  
 SIPAPER :   27 343 €  
 SIVOM :  288 575 €  
 SICAPER :  415 763 €, soit 48,57 € par habitant (population INSEE 2026 : 8 

560 habitants)  

Les membres du Conseil municipal sont invités à en délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame LEBRET : excusez-moi, j’ai une question : concernant la loi du 27 décembre 
2019, la Métropole diffuse aux conseillers municipaux les informations relatives aux 
réunions, etc. Donc, pour les EPCI, les conseillers municipaux sont informés. Je me 
demandais si, de la même manière, les conseillers municipaux, y compris ceux qui ne 
siègent pas dans les syndicats, ne devraient pas être informés des réunions et des 

Présents  21      Représentés    5   Excusés   2  Absents   1 

Votants  26 Pour  26 Contre   0 Abstention   0 
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comptes rendus des syndicats. Parce que la Métropole nous transmet des informations 
concernant ses réunions, donc je pensais qu’il pourrait en être de même pour les 
syndicats.  
Monsieur le Maire : qu’entendez-vous exactement par informations ?  
Madame LEBRET : les réunions et les comptes rendus. 
Monsieur le Maire : pour la Métropole, ce qui est diffusé, ce sont les ordres du jour et 
les délibérations présentées au conseil métropolitain. Ce ne sont pas les procès-
verbaux. 
Monsieur FLEUTRY : mais le fonctionnement des syndicats n’est pas le même. Nous 
ne sommes pas dans le cadre d’un EPCI de type Métropole. Le fonctionnement de ces 
syndicats ne nécessite pas de rapport préalable : lorsqu’une convocation est envoyée 
avec un ordre du jour, il n’y a pas forcément de rapport joint. 
Nous recevons les informations du SIVOM, mais pas nécessairement celles des autres 
syndicats intercommunaux. 
Madame LEBRET : les conseillers municipaux qui n’y siègent pas pourraient-ils être 
informés des réunions et recevoir les ordres du jour ou les comptes-rendus ? 
Monsieur le Maire : lorsque les documents existent et sont communicables, il n’y a 
aucun problème pour les transmettre à titre d’information. Les documents pourront être 
diffusés via la plateforme Idelibre, le cas échéant. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-048  D.7.2 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'avis favorable émis par la Commission Finances réunie le 8 avril 2026 ; 

Considérant que la Commune est membre de quatre syndicats intercommunaux ayant 
choisi la fiscalisation des participations des communes membres : 

- Le Syndicat Intercommunal du Relais Petite Enfance Itinérant du Plateau Est de Rouen (RPE)  

- Le Syndicat Intercommunal pour les Personnes Âgées du Plateau Est de Rouen (SIPAPER)  

- Le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple Franqueville-Saint-Pierre / Le Mesnil-Esnard   
(SIVOM) 

- Le Syndicat Intercommunal du Centre Aquatique du Plateau Est de Rouen (SICAPER) 

Considérant que pour 2026, il convient que le Conseil Municipal se prononce sur son 
intention quant à la fiscalisation ou la défiscalisation de sa participation aux différents 
syndicats ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide  

-    D'approuver les participations syndicales pour l’année 2026 comme suit : 

 RPE : 17 291€ 
 SIPAPER : 30 125 €  
 SIVOM : 289 907 € 
 SICAPER : 415 763 €, soit 48,57 € par habitant (population INSEE 2026 : 8 560 

habitants) 
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- De maintenir la fiscalisation de ces participations.  

           

21. DEMANDE EN GARANTIE D’EMPRUNT DE L’EHPAD LE MOULIN DES PRÉS POUR LA 
RÉHABILITATION D’UN LOGEMENT EN VUE DE 6 NOUVELLES PLACES D’ACCUEIL DE 
JOUR – CONTRAT DE PRÊT N°186813. 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

L’EHPAD Le Moulin des Prés a sollicité la commune, par courrier en date du 25 août 
2025, pour une demande de garantie d’emprunt d’un montant total de 275 000 € avec 
une quotité garantie de 100 %, destinée à financer des travaux de réhabilitation d’un 
logement en vue de l’ouverture de 6 places en accueil de jour. 

 Pour rappel, l’EHPAD prévoit de souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (C.D.C.) le prêt suivant : 

 Montant : 275 000 € 
 Durée : 25 ans 

 Amortissement moyen annuel : 11 000 € 

Le plan de financement communiqué par l’EHPAD Le Moulin des Prés s’établit comme 
suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents   23      Représentés    4 Excusés   0 Absents   2 

Votants   27 Pour  27      Contre    0 Abstention   0 

PRIX DE REVIENT TOTAL T.T.C

TRAVAUX DE RENOVATION 275 000,00 €

PLAN DE FINANCEMENT TOTAL T.T.C

SUBVENTION 0,00 €

EMPRUNT CAISSE DES DEPOTS 275 000,00 €

FONDS PROPRES 0,00 €

TOTAL 275 000,00 €

EHPAD LE MOULIN DES PRES  -                        
OUVERTURE DE 6 PLACES ACCUEIL DE JOUR

7, rue de Saintonge - MESNIL ESNARD

PRIX DE REVIENT ET PLAN DE FINANCEMENT 
PREVISIONNEL
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Les conditions d’octroi des garanties d’emprunts sont soumises aux dispositions des 
articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-049  D.7.3 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'avis favorable émis par la Commission Finances réunie le 8 avril 2026 ; 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code civil ; 

Vu le contrat de prêt n°186813 annexé à la présente délibération, signé entre l’EHPAD 
Le Moulin des Près, ci-après dénommé « l’emprunteur », et la Caisse des Dépôts et 
Consignations ; 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Délibère : 

Article 1 : Octroi de la garantie 

L’assemblée délibérante de la commune du Mesnil-Esnard accorde sa garantie à 
hauteur de 100 % pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 275 000 
euros, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°186813, 
composé d’une seule ligne de prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée pour le remboursement de la somme en 
principal de                 275 000 euros, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt. 

Le contrat de prêt susvisé est annexé à la présente délibération et en fait partie 
intégrante. 

Article 2 : Conditions de la garantie 

La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’à complet remboursement 
de celui-ci, et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur simple notification de l’impayé adressée par la Caisse des Dépôts et Consignations 
par lettre simple, la collectivité s’engage à se substituer à l’emprunteur pour le paiement 
des sommes dues, en renonçant au bénéfice de discussion et sans pouvoir opposer 
l’absence de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Article 3 : Engagement de la collectivité 

Le Conseil municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt, à dégager en cas de 
besoin les ressources nécessaires pour couvrir les charges résultant de cette garantie. 

 

 

ANNEXE DEL2026-049 

 

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents   1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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22. DEMANDE EN GARANTIE D’EMPRUNT DE L’ASSOCIATION NORMANDIE LORRAINE POUR LA 
RENOVATION D’UNE ANCIENNE DEPENDANCE DU CHATEAU DE LA LANDE – CONTRAT DE 
PRET N° 186656. 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

L’association Normandie Lorraine a sollicité un accord préalable de la commune afin 
d’obtenir la garantie d’un emprunt qu’elle prévoit de contracter pour la rénovation d’une 
ancienne dépendance du Château de la Lande, situé au 58 route de Darnétal, à hauteur 
de 50 %. 

Pour financer cette rénovation, l’association Normandie Lorraine prévoit de souscrire 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (C.D.C.) le prêt suivant : 

 Montant : 700 000 € 
 Durée : 20 ans 
 Amortissement moyen annuel : 35 000 € 

Le plan de financement communiqué par l’association Normandie Lorraine s’établit 
comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conditions d’octroi des garanties d’emprunts sont régies par les dispositions des 
articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 
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Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-050  D.7.3 ) 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 2298 du Code civil ; 

Vu le contrat de prêt n°186656 annexé à la présente délibération, signé entre 
l’association NORMANDIE LORRAINE, ci-après dénommée « l’emprunteur », et la 
Caisse des Dépôts et Consignations ; 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Délibère 

Article 1 : Octroi de la garantie 

L’assemblée délibérante de la COMMUNE DU MESNIL-ESNARD accorde sa garantie à 
hauteur de 50 % pour le remboursement d’un emprunt d’un montant total de 700 000,00 
euros, souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°186656, 
composé d’une seule ligne de prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 350 
000,00 euros, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt. 

Le contrat de prêt susvisé est annexé à la présente délibération et en fait partie 
intégrante. 

Article 2 : Conditions de la garantie 

La garantie est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’à son complet 
remboursement. Elle porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont celui-ci ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur simple notification de l’impayé adressée par la Caisse des Dépôts et Consignations 
par lettre simple, la collectivité s’engage à se substituer à l’emprunteur pour le paiement 
des sommes dues, en renonçant au bénéfice de discussion et sans pouvoir opposer 
l’insuffisance de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Engagement de la collectivité 

Le Conseil municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt, à dégager en tant que 
de besoin les ressources nécessaires pour couvrir les charges résultant de cette 
garantie. 

  

            

Présents   21      Représentés    5 Excusés    2 Absents  1 

Votants   26 Pour  26      Contre    0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2026-050 
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23. SUBVENTION DIFFERÉE À L’ASSOCIATION ACCUEIL DES VILLES FRANÇAISES (AVF). 

Monsieur Olivier FLEUTRY, adjoint délégué au sport, aux associations et à la vie 
économique, présente le rapport suivant :  

L’association Accueil des Villes Françaises (AVF) a déposé une demande de subvention 
en 2025 au titre de l’exercice 2026 pour un montant de 800 €. 

Toutefois, cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget primitif 
2026. 

Compte tenu de l’intérêt des actions menées par cette association en faveur de l’accueil 
et de l’intégration des nouveaux habitants sur le territoire communal, il est proposé : 

 D’attribuer une subvention à l’association AVF d’un montant de 800 €. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : les subventions sont examinées chaque année en commission, 
au sein de la commission compétente (vie associative, sport, etc), en fonction des 
dossiers qui nous sont parvenus et des informations dont nous disposons au jour de la 
commission. Nous allons voir plusieurs délibérations qui concernent des subventions 
différées, c’est-à-dire qu’elles n’avaient pas été prévues ni examinées lors du passage 
en commission. Nous devons donc les attribuer nominativement par délibération. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
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LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-051  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Accueil des Villes Françaises (AVF) a déposé une 
demande de subvention en 2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 800 € ; 

Considérant que cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget 
primitif 2026 ; 

Considérant l’intérêt des actions menées par l’association AVF en faveur de l’accueil 
et de l’intégration des nouveaux habitants sur le territoire communal ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 800 € 
à l’association Accueil des Villes Françaises (AVF) afin de soutenir ses activités. 
 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2026. 
 

 

24. SUBVENTION DIFFERÉE À L’ASSOCIATION JARDINS OUVRIERS ET FAMILIAUX. 

Monsieur FLEUTRY présente le rapport suivant :  

L’association Jardins ouvriers et familiaux a déposé une demande de subvention en 2025 
au titre de l’exercice 2026 pour un montant de 4 000 €. 

Toutefois, cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget primitif 2026. 

Compte tenu de l’intérêt des activités de jardinage menées par cette association sur le 
territoire communal, il est proposé : 

 D’attribuer une subvention à l’association Jardins ouvriers et familiaux d’un montant de 
2 000 €. 
 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 
REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur CHAMPEVAL : quels sont les critères qui permettent d’arbitrer les montants 
attribués aux associations ? 
Monsieur FLEUTRY : les dossiers sont étudiés en commission selon plusieurs critères : 
le service rendu à la collectivité, le caractère employeur de l’association, les projets 
portés par l’association, la situation financière, le niveau de trésorerie ou encore les aides 
déjà apportées par la commune. 
Nous essayons autant que possible de soutenir les projets plutôt que le simple 
fonctionnement. Nous prenons également en compte la mise à disposition gratuite des 
locaux et des équipements municipaux.  

Présents  22      Représentés    5  Excusés   2  Absents   0 

Votants  27 Pour  27 Contre   0 Abstention   0 
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Monsieur le Maire : dans le cas des Jardins familiaux, il faut aussi préciser qu’ils 
entretiennent les cabanons appartenant à la collectivité. Ils assurent cet entretien eux-
mêmes et, de notre côté, nous les accompagnons également par l’intermédiaire des 
services techniques, par exemple pour l’apport de paille, de graviers ou d’autres 
matériaux. C’est aussi pour cela que nous considérons que le montant de 2 000 € est 
justifié.  
Monsieur FLEUTRY : c’est également le cas pour d’autres structures associatives, 
comme l’AVF que nous avons citée tout à l’heure, mais aussi pour beaucoup 
d’associations au Mesnil-Esnard : la commune met gratuitement des locaux et les fluides 
à disposition. Parfois, certaines associations ont tendance à oublier cet aspect, mais 
cela fait partie des critères pris en compte dans l’attribution des subventions. Il y a 
l’historique de l’association, les projets présentés, la situation de la structure, et de 
nombreux autres éléments d’appréciation.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-052  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Jardins ouvriers et familiaux a déposé une demande 
de subvention en 2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 4 000 € ; 

Considérant que cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget 
primitif 2026 ; 

Considérant l’intérêt des actions menées par l’association Jardins ouvriers et 
familiaux sur le territoire communal ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 000 € 
à l’association Jardins ouvriers et familiaux afin de soutenir ses activités de 
jardinage. 

 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2026. 
 

 

25. SUBVENTION DIFFERÉE À L’ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN. 

Monsieur FLEUTRY présente le rapport suivant :  

L’association L'Outil en main a déposé une demande de subvention en 2025 au titre de 
l’exercice 2026 pour un montant de 1 000 €. 

Toutefois, cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget primitif 
2026. 

Présents  22      Représentés    5   Excusés   2  Absents   0 
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Compte tenu de l’intérêt des activités d’initiation aux métiers manuels pour les enfants 
de 9 à 14 ans sur le territoire communal, il est proposé : 

 D’attribuer une subvention à l’association L'Outil en main d’un montant de 800 €. 
 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : l’association L’Outil en Main est une nouvelle association que le 
Président de Normandie Lorraine, présent ce soir, a accepté l’héberger dans ses locaux. 
Cette association a pour objectif de promouvoir les métiers manuels auprès des jeunes 
grâce à la transmission de savoir-faire par d’anciens professionnels et artisans 
bénévoles. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 
LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-053  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association L'Outil en main a déposé une demande de subvention 
en 2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 1 000 € ; 

Considérant que cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget 
primitif 2026 ; 

Considérant l’intérêt des actions d’initiation aux métiers manuels pour les enfants de 
9 à 14 ans menées par l’association L'Outil en main sur le territoire communal ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 800 
€ à l’association L'Outil en main afin de soutenir ses activités manuelles. 
 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2026. 
 

 

26. SUBVENTION DIFFERÉE À L’ASSOCIATION NORMANDIE LORRAINE. 

Monsieur FLEUTRY présente le rapport suivant : 

Le Centre Normandie Lorraine a déposé une demande de subvention en 2025 au titre 
de l’exercice 2026, pour un montant de 300 €. 

Toutefois, cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget primitif 
2026. 
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Compte tenu de l’intérêt des activités de mise en accessibilité des supports de 
communication aux personnes déficientes visuelles menées par cette association sur le 
territoire communal, il est proposé : 

 D’attribuer une subvention au Centre Normandie Lorraine d’un montant de 300 €. 
 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-054  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Normandie Lorraine a déposé une demande de 
subvention en 2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 300 € ; 

Considérant que cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget 
primitif 2026 ; 

 

Considérant l’intérêt des actions de mise en accessibilité des supports de 
communication à destination des personnes déficientes visuelles menées par 
l’association ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 300 € 
à l’association Normandie Lorraine afin de soutenir ses activités. 

 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2026. 
 

 

27. SUBVENTION DIFFÉRÉE À L’ASSOCIATION SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE. 

Monsieur FLEUTRY présente le rapport suivant : 

L’association Scouts et Guides de France a déposé une demande de subvention en 
2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 6 638,38 €. 

Toutefois, cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget primitif 
2026. 

Compte tenu de l’intérêt de ses activités éducatives sur les communes du plateau Est 
de Rouen, il est proposé : 
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 D’attribuer une subvention à l’association Scouts et Guides de France d’un montant de 
1 000 €. 

 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : nous avons choisi de proposer une participation de 1 000 €. Il 
s’agit d’une association nationale qui dépose des demandes auprès de toutes les 
communes. Même si elle intervient ponctuellement sur le territoire communal et participe 
à certaines actions locales, il nous a semblé préférable de limiter le montant attribué. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 
 
LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-055  D.7.5 ) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant que l’association Scouts et Guides de France a déposé une demande 
de subvention en 2025 au titre de l’exercice 2026, pour un montant de 6 638,38 € ; 

Considérant que cette demande n’a pas été intégrée lors de l’élaboration du budget 
primitif 2026 ; 

Considérant l’intérêt de ses activités éducatives sur les communes du Plateau Est 
de Rouen ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité 

Décide : 

- D’approuver le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 
000 € à l’association Scouts et Guides de France afin de soutenir ses activités. 
 

- De préciser que cette dépense sera imputée au budget 2026. 
 

 

28. TARIFS DES MANIFESTATIONS CULTURELLES À COMPTER DE 2026. 

Madame Carole GASCOIN, adjointe déléguée aux affaires culturelles, présente le 
rapport suivant : 

Chaque année, le Conseil Municipal vote les tarifs des manifestations culturelles 
applicables pour l’année en cours. Les dernières délibérations en la matière, en date des 
13 mai et 30 septembre 2025, fixent les tarifs applicables pour l’année 2025. 

En conséquence, une nouvelle délibération doit être adoptée chaque année afin de 
reconduire ces tarifs, y compris lorsqu’ils demeurent inchangés. 

Présents  22      Représentés    5   Excusés   2  Absents   0 

Votants  27 Pour  27 Contre   0 Abstention   0 



 

72 

Dans la mesure où les tarifs des manifestations culturelles évoluent peu d’une année sur 
l’autre, il est proposé d’adopter, à compter de 2026, une délibération fixant ces tarifs de 
manière permanente. Ceux-ci resteraient ainsi applicables tant qu’une nouvelle délibération 
ne viendrait pas les modifier. 

Cette évolution permettrait de simplifier la gestion administrative. 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver la fixation des tarifs des 
manifestations culturelles applicables à compter de l’année 2026, et jusqu’à leur 
modification par une nouvelle délibération, tels que définis ci-après : 

1) Grille générale des manifestations culturelles : 

 5 € la place (frais jusqu'à 1 000 €) 
 10 € la place (frais de 1 001 € à 2 000 €) 
 15 € la place (frais de 2 001 € à 3 000 €) 
 25 € ou 30 € la place (frais supérieurs à 3 000 €) 

2) Tarifs spécifiques : 

 Festival Intercommunal de l'Humour : 12 € la place 
 Cinéma en plein air : 8 € la place 
 Tarif d’un billet acheté en ligne : 0.99€ en plus du prix de la place 

3) Gratuité : 

 Pour les jeunes de moins de 16 ans, pour l'ensemble des manifestations 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame LEBRET : ces tarifs s’appliquent-ils uniquement aux habitants de la commune ? 
Madame GASCOIN : non, ils sont identiques pour tous, habitants ou non de la 
commune. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-056  D.9.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 13 mai et 30 septembre 2025 
fixant les tarifs des manifestations culturelles applicables pour l’année 2025 ; 

Considérant que la commune du Mesnil-Esnard organise chaque année diverses 
manifestations culturelles, généralement gratuites et ouvertes à tous ; 

Considérant que certaines animations entraînent des coûts significatifs (location de 
matériel, intervenants, logistique) justifiant la mise en place d’une participation financière 
du public ; 

Considérant que la commune souhaite maintenir des tarifs accessibles, adaptés aux 
coûts engagés pour chaque manifestation, afin de garantir l’accès à la culture pour le 
plus grand nombre ;  



 

73 

Considérant que les tarifs des manifestations culturelles évoluent peu d’une année sur 
l’autre et nécessitent, jusqu’à présent, une délibération annuelle même en l’absence de 
modification ; 

Considérant qu’il est proposé d’adopter à compter de 2026 une délibération fixant des 
tarifs applicables de manière permanente afin de simplifier la gestion administrative ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

Décide  

 D’approuver les tarifs des manifestations culturelles applicables à compter de 
l’année 2026, comme suit : 
 

1) Grille générale des manifestations culturelles : 

 5 € la place (frais jusqu'à 1 000 €) 
 10 € la place (frais de 1 001 € à 2 000 €) 
 15 € la place (frais de 2 001 € à 3 000 €) 
 25 € ou 30 € la place (frais supérieurs à 3 000 €) 

2) Tarifs spécifiques : 

 Festival Intercommunal de l'Humour : 12 € la place 
 Cinéma en plein air : 8 € la place 
 Tarif d’un billet acheté en ligne : 0.99€ en plus du prix de la place 

3) Gratuité : 

 Pour les jeunes de moins de 16 ans, pour l'ensemble des manifestations 
 

 De préciser que ces tarifs sont valables jusqu’à leur modification par une nouvelle 
délibération. 

                                        

29. TARIFS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET EXTRA-SCOLAIRES POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2026-2027. 

Madame Évelyne COCAGNE, adjointe déléguée à l’enfance-jeunesse-éducation, 
présente le rapport suivant : 

Dans le cadre de la préparation de l’année scolaire 2026-2027, il convient d’actualiser les 
périodes de fonctionnement des services périscolaires et extrascolaires à compter du 1er 
septembre 2026, et de maintenir une politique tarifaire équitable et accessible à toutes les 
familles. 

À ce titre, il est proposé de reconduire les tarifs appliqués pour l’année scolaire 2025-2026, 
sans augmentation. 

La participation des familles est calculée en fonction du quotient familial CAF transmis par 
les familles. 
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REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Madame COCAGNE : il est proposé de maintenir les tarifs actuellement appliqués pour 
l’année scolaire 2026-2027. Ce choix s’explique notamment par le renouvellement en 
cours du marché de restauration scolaire qui pourrait entraîner une évolution des coûts à 
compter du mois de septembre. En attendant de connaître précisément les nouvelles 
conditions tarifaires du prestataire retenu, nous avons souhaité maintenir les tarifs actuels 
afin de préserver les familles. 
Monsieur le Maire : peut-être, pouvons-nous rappeler le coût réel de la restauration 
scolaire ? 
Madame COCAGNE : aujourd’hui, le repas est facturé au maximum 5,05 € aux familles, 
mais son coût réel pour la collectivité est supérieur à 7 €, voire proche de 8 € lorsque l’on 
intègre les frais de personnel et les prestations annexes. 
 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 
 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-057  D.9.1 ) 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération du 11 juin 2024 instaurant l’application du quotient familial (QF) de 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour la détermination des tarifs des services 
périscolaires et extra-scolaires ; 

Considérant la nécessité de déterminer les seuils de quotient familial et les tarifs 
applicables à compter de la rentrée scolaire 2026-2027 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Décide : 

 De déterminer les seuils minimal et maximal du quotient familial (QF) pour le 
calcul des tarifs des services périscolaires et extra-scolaires, comme suit : 
 QF plancher :    439,66 € 
 QF plafond :  1 149,60 € 

 

 De fixer les tarifs des services périscolaires à compter du 1er septembre 2026, 
comme suit : 

 

 Accueil du matin, du soir et étude surveillée 

 Garderie du matin Garderie du soir La séance 

d’étude surveillée 

Prix minimum 
QF ≤ 439,66 

et demandeurs d’asile 

0,55€ 0,89 € 0,78 € 

Prix maximum 
QF ≥ 1149,60   

et non allocataires 

1,45 € 2,32 € 2,05 € 
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 Accueil du mercredi 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Restauration scolaire  
 

 
 De fixer les tarifs des services extra-scolaires à compter du 1er septembre 2026, 

comme suit : 
 
 
 
 

 

Taux d’effort 
439,66 < QF < 

1149,60 
 

0,1261 % 0,2018 % 0,1753 % 

Non soumis au QF 

Garderie du soir  
de 18h à 18h30 

1,00 € 

Forfait retard du soir  
(de 1 à 15 min) 

5,00 € 

 MESNILLAIS 

(Selon quotient 
familial de la CAF) 

EXTÉRIEURS 

(Selon quotient familial de 
la CAF) 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

MERCREDI JOURNÉE 6,92€ 18,10€ 10,77€ 28,16€ 

 

MERCREDI MATIN 
AVEC REPAS 

5,35€ 13,99€ 6,92€ 18,10€ 

 Repas régulier Service PAI Repas adulte 

Prix minimum 
QF ≤ 439.66  

et demandeurs d’asile 

1,93 € 1,00 € Forfait 7,00€ 

Prix maximum 
QF ≥ 1149.60   

et non allocataires 

5,05 € 2,60 € 

Taux d’effort 
439.66 < QF < 

1149.60 
 

0,439 % 0,226 % 
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 Accueil de loisirs des vacances 
 

 

PÉRIODES 

 

CALCUL DE LA PARTICIPATION FORFAITAIRE PAR PÉRIODE 

 

Mesnillais Extérieurs 

TOUSSAINT 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

19-20-21-22-23 Octobre 2026 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

 

TOUSSAINT 
7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

26-27-28-29-30 Octobre 2026 Forfait maximum : 90.50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

PÉRIODES 

 

CALCUL DE LA PARTICIPATION FORFAITAIRE PAR PÉRIODE 

 

Mesnillais Extérieurs 

NOEL 6,2976 % du quoƟent familial 9,7980 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 27,68 €      Forfait minimum : 43,08 €      

21-22-23-24 Décembre 2026 Forfait maximum : 72,40 €      Forfait maximum : 112,64 €      

HIVER 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

22-23-24-25-26 Février 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

HIVER 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

01-02-03-04-05 Mars 2027 Forfait maximum : 90.50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

PRINTEMPS 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

19-20-21-22-23 Avril 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      
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PRINTEMPS 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

26-27-28-29-30 Avril 2027 Forfait maximum : 90.50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

JUILLET 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

05-06-07-08-09 Juillet 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

JUILLET 6,2976 % du quoƟent familial 9,7980 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 27,68 €      Forfait minimum : 43,08 €      

12-13-15-16 Juillet 2027 Forfait maximum : 72,40 €      Forfait maximum : 112,64 €      

JUILLET 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

19-20-21-22-23 Juillet 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

JUILLET 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

26-27-28-29-30 Juillet 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

   

   

AOÛT 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

02-03-04-05-06 Août 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

AOÛT 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

09-10-11-12-13 Août 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

AOÛT 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

16-17-18-19-20 Août 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      

AOÛT 7,8720 % du quoƟent familial 12,2475 % du quoƟent familial 

 Forfait minimum : 34,60 €      Forfait minimum : 53,85 €      

23-24-25-26-27 Août 2027 Forfait maximum : 90,50 €      Forfait maximum : 140,80 €      
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 D’appliquer la formule de calcul du tarif suivante : Quotient Familial CAF x Taux d’effort. 

 

 De préciser que le tarif maximum s’applique aux familles refusant de fournir leur 
notification CAF. 

  

 

30. MISE A JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET EXTRA-
SCOLAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027. 

Madame COCAGNE présente le rapport suivant : 

Compte tenu de l’actualisation des périodes de fonctionnement et des tarifs des services 
périscolaires et extrascolaires à compter du 1er septembre 2026, il est nécessaire de 
mettre à jour le règlement intérieur afin d’en assurer la cohérence. 

Ce règlement est distribué aux familles avant chaque rentrée scolaire, leur permettant 
ainsi de disposer de toutes les informations nécessaires concernant le fonctionnement 
des activités proposées. 

Il est susceptible d’évoluer et de s’étoffer régulièrement afin de s’adapter aux besoins et 
aux réalités du service. 

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal : 

- D’approuver le règlement intérieur des services de restauration scolaire, 
périscolaires et de l’accueil de loisirs pour l’année scolaire 2026-2027 (ci-annexé) ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit règlement. 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à délibérer. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-058  D.9.1 ) 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° DEL2026-057 relative aux tarifs des services périscolaires et 
extrascolaires applicables à compter de l’année scolaire 2026-2027 ; 

Considérant l’actualisation des périodes de fonctionnement et des tarifs des services 
périscolaires et extrascolaires à compter du 1er septembre 2026, nécessitant une mise 
à jour du règlement intérieur ; 

Considérant la nécessité d’actualiser le règlement intérieur des services périscolaires 
et extrascolaires afin de garantir une information claire et complète à destination des 
familles ; 
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Considérant que ce règlement est remis aux familles avant chaque rentrée scolaire et 
qu’il est susceptible d’évoluer régulièrement afin de répondre aux besoins du service et 
aux réalités du terrain ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Approuve le règlement intérieur des services de restauration scolaire, périscolaires et 
de l’accueil de loisirs annexé à la présente délibération ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer ledit règlement et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à sa mise en œuvre.  

 

ANNEXE DEL2026-058 
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31. MODIFICATION DES MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION COMMUNALE À 
L’ASSOCIATION ADESALE. 

Monsieur FLEUTRY présente le rapport suivant : 

Dans le cadre du partenariat établi entre la commune du Mesnil-Esnard, la commune de 
Bonsecours et l’association ADESALE (association pour le développement des structures 
d'accueil et de loisirs pour l'enfance), une participation financière est versée annuellement 
afin de contribuer au fonctionnement de la crèche « Maman les P’tits Bateaux » 

Conformément à la convention conclue le 1er octobre 2025 avec l’association ADESALE, 
cette participation est calculée sur la base de 1,65 € par heure pour les heures effectivement 
facturées aux familles résidant sur la commune du Mesnil-Esnard, ainsi qu’à celles qui y 
résidaient au moment de l’inscription et qui conservent leur place au sein de la structure. 

Jusqu’à présent, cette participation est versée selon les modalités suivantes : 

 Un premier acompte prévisionnel de 50 % en janvier  
 Un second acompte prévisionnel de 25 % en juin  
 Le solde, versé après transmission par l’association du bilan financier et des 

justificatifs attestant des dépenses engagées. 

Afin de mieux répondre aux besoins de trésorerie de l’association en cours d’exercice, il est 
proposé d’avancer le versement du second acompte à la fin du mois d’avril. 

Cette évolution vise à sécuriser la continuité de fonctionnement de la structure, sans 
incidence sur le montant global de la participation communale ni sur ses modalités de 
calcul. 

Le versement du second acompte en avril 2026 sera effectué sous réserve de la 
transmission des documents suivants, certifiés par le comptable et/ou le Commissaire aux 
comptes : 

 Les comptes de l’exercice 2025  
 Le budget prévisionnel 2026  
 Un budget de trésorerie mensuel couvrant la période jusqu’au 31 décembre 2026  

Il est précisé que toute évolution du montant de la participation fera l’objet d’échanges 
préalables entre les communes partenaires et l’association ADESALE, et devra être validée 
par une nouvelle délibération du Conseil municipal. 

Il est donc proposé au Conseil municipal : 

 D’approuver la modification des modalités de versement de la participation communale 
à l’association ADESALE. 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention conclue le 1er 
octobre 2025 avec l’association ADESALE. 

Les membres du Conseil municipal sont invités à délibérer. 
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REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur FLEUTRY : l’association ADESALE gère la crèche « Maman les Petits Bateaux 
», située à proximité de l’école Nazareth, qui accueille principalement des enfants des 
communes de Bonsecours et du Mesnil-Esnard. Le financement de la structure repose 
notamment sur les participations des familles, les aides de la CAF et une participation 
forfaitaire des deux communes. L’association a sollicité l’anticipation du second acompte 
en raison de difficultés de trésorerie.  
Monsieur le Maire : la situation est effectivement tendue. Il existe notamment des retards 
de paiement de certaines charges sociales. 
Monsieur FLEUTRY : ces difficultés ne sont d’ailleurs pas propres à cette structure. 
Plusieurs crèches associatives rencontrent actuellement des problèmes liés à l’évolution 
des modes de garde depuis la période du Covid et aux modalités de financement de la 
CAF. Les structures disposent aujourd’hui de moins d’heures réellement facturées alors 
même que leurs charges fixes restent importantes. Ce sujet fait actuellement l’objet 
d’échanges avec la CAF et les différents partenaires concernés. 
Monsieur le Maire : une réunion est d’ailleurs prévue au mois de juin avec l’ensemble des 
partenaires afin de faire le point sur cette situation. 
 
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et procède au vote. 

 

LA DÉLIBERATION SUIVANTE EST ADOPTÉE : (2026-059  D.9.1 ) 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29 et 
suivants ; 

Vu la délibération n° DEL2025-084 du 30 septembre 2025 approuvant la convention 
conclue entre la commune du Mesnil-Esnard et l’Association pour le Développement des 
Structures d’Accueil et de Loisirs pour l’Enfance (ADESALE), relative à la participation 
financière de la commune au fonctionnement de la crèche « Maman les P’tits Bateaux » ; 

Vu la convention signée le 1er octobre 2025 entre la commune du Mesnil-Esnard et 
l’association ADESALE ; 

Considérant que dans le cadre de cette convention une participation financière est 
versée annuellement afin de contribuer au fonctionnement de la crèche « Maman les 
P’tits Bateaux » ; 

Considérant que, jusqu’à présent, cette participation est versée selon les modalités 
suivantes : 

 un premier acompte prévisionnel de 50 % en janvier  
 un second acompte prévisionnel de 25 % en juin  
 le solde versé après transmission par l’association du bilan financier et des 

justificatifs des dépenses engagées  
 

Considérant qu’afin de mieux répondre aux besoins de trésorerie de l’association en 
cours d’exercice, il est proposé d’avancer le versement du second acompte à la fin du 
mois d’avril ; 
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Considérant que cette évolution vise à sécuriser la continuité de fonctionnement de la 
structure, sans incidence sur le montant global de la participation communale ni sur ses 
modalités de calcul ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants  

Décide  

 D’approuver la modification des modalités de versement de la participation 
communale à l’association ADESALE, consistant à avancer le versement du second 
acompte prévisionnel à la fin du mois d’avril. 
 

 De préciser que le versement du second acompte en avril 2026 est conditionné à la 
transmission préalable par l’association des documents suivants, certifiés par le 
comptable et/ou le commissaire aux comptes : 
 les comptes de l’exercice 2025  
 le budget prévisionnel 2026  
 un budget de trésorerie mensuel couvrant la période jusqu’au 31 décembre 2026  

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention conclue le 1er 
octobre 2025 avec l’association ADESALE, ainsi que tout document afférent à cette 
décision. 

  

Présents   22      Représentés    5 Excusés    2 Absents   0 

Votants   27 Pour  27      Contre    0 Abstention   0 
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ANNEXE DEL2026-059 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions diverses. 

 

REMARQUES - OBSERVATIONS - INTERVENTIONS :  

Monsieur GHYS : oui, j’ai une question concernant le chantier de la caserne. Les 
travaux de terrassement viennent de se terminer et je voulais savoir si le devis établi 
pour le traitement des terres polluées allait être maintenu. Aujourd’hui, les terres sont 
évacuées vers une décharge spécialisée et je m’interroge sur le coût final du traitement. 
Est-ce que vous avez des informations à ce sujet ? 
Monsieur le Maire : le montant doit être réévalué. Olivier va compléter. 
Monsieur DE VALICOURT : concernant le terrassement, nous n’avons pas eu de 
nouvelles mauvaises surprises. Vous vous souvenez que nous avions découvert des 
déchets contenant de l’amiante, alors que les terres avaient déjà été évacuées vers une 
plateforme extérieure de la SERAF. Cela avait entraîné des complications importantes. 
Nous avons donc fait intervenir une société spécialisée afin de traiter l’ensemble des 
terres restantes. Je ne me souviens plus exactement du tonnage, mais cela représentait 
un volume conséquent. Ce sont des données que l’on n’a pas forcément en tête 
immédiatement, d’où l’intérêt de poser les questions un peu en amont : cela nous permet 
de préparer précisément les réponses. 
Lors des travaux, quelques déchets de fibrociment contenant de l’amiante ont de 
nouveau été retrouvés. Il faut rappeler que, dans les années 1970, des remblais avaient 
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été utilisés pour combler le site et qu’à l’époque, les contrôles n’étaient évidemment pas 
ceux d’aujourd’hui. Des entreprises ont donc probablement déposé des éléments de 
couverture ou d’isolation en fibrociment, matériaux couramment utilisés à cette période. 
Deux big bags de déchets ont été évacués, ce qui représente quelques dizaines de kilos. 
Le traitement a pu être réalisé sur place, sans surcoût particulier. 
Nous avons interrogé l’entreprise qui nous a indiqué qu’il n’y aurait pas de coût 
supplémentaire, mais pas non plus de baisse du montant. Nous restons donc sur le 
montant du marché complémentaire qui faisait l’objet de la décision du Maire. 
Sachant que, dans le montant global de 1 100 000 €, il y avait déjà environ 400 000 € 
correspondant à la reprise de l’ancien marché lié à l’évacuation des terres polluées. 
Donc les 1 100 000 € ne correspondent pas uniquement au traitement de l’amiante : il 
faut en réalité considérer le différentiel entre les 1 100 000 € et les 400 000 € déjà 
engagés, soit environ 700 000 €.  
Monsieur le Maire : j’ai demandé un rendez-vous avec le dirigeant de l’entreprise afin 
d’éclaircir certains points. Nous considérons en effet que le coût final doit correspondre 
précisément aux traitements réellement effectués. 
Monsieur GHYS : je passe régulièrement au niveau du rond-point et j’ai suivi l’évolution 
des travaux. J’avais également assisté, en tant que membre du public, au Conseil 
municipal au cours duquel le représentant de la société de conseil, Monsieur WOLFF, 
avait présenté de manière très détaillée les modalités d’intervention et les conditions de 
sécurité prévues pour le chantier. Or, en observant le déroulement des travaux, j’ai 
constaté un écart assez important entre ce qui avait été annoncé et ce qui a 
effectivement été mis en œuvre. Je pense notamment aux équipements de protection : 
il avait été indiqué que les intervenants travailleraient en permanence avec des tenues 
adaptées, alors qu’en réalité cela n’a été visible que très ponctuellement, peut-être 
pendant une journée ou une journée et demie. Donc, si l’évaluation financière du devis 
avait été établie sur les préconisations de Monsieur WOLFF, il est possible que le 
montant ait été surévalué au regard des conditions réelles d’exécution du chantier. Soit 
les besoins avaient été présentés de manière très prudente au départ, soit l’entreprise a 
finalement appliqué des modalités d’intervention plus limitées que celles initialement 
prévues.  
Monsieur le Maire : au départ, l’hypothèse retenue était que l’ensemble des terres 
pouvait être pollué. 
Monsieur GHYS : aujourd’hui, si l’entreprise nous indique que le montant du devis reste 
identique malgré les éléments évoqués, cela m’interroge, et c’est la question que je vous 
pose. D’autant que ces terres sont toujours en dépôt et doivent encore être traitées.  
Monsieur le Maire : c’est précisément pour cette raison que je souhaite rencontrer le 
PDG de la société. Non, les terres qui restent en dépôt provisoire ne sont pas des terres 
polluées. Les terres identifiées comme polluées ont bien été évacuées vers la SERAF. 
Par ailleurs, Monsieur WOLFF était présent sur le chantier afin de contrôler les déblais 
pratiquement à chaque coup de godet. Une fois arrivés sur le sol dur, les intervenants 
ont considéré qu’il ne pouvait plus y avoir d’autres matériaux que de la terre ancienne. 
C’est à ce moment-là qu’ils ont allégé le dispositif de protection.  
Monsieur GHYS : j’ai quand même le sentiment que le risque avait été présenté de 
manière très importante au départ, peut-être afin de rassurer le voisinage. J’ai aussi eu 
l’impression que le chantier avançait lentement : les camions n’étaient pas toujours en 
nombre suffisant et les travaux semblaient parfois ralentis. Je m’interroge donc sur le fait 
de savoir si cette durée était réellement nécessaire ou si le chantier a pu être prolongé 
pour d’autres raisons.  
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Monsieur de VALICOURT : nous avons eu des réunions de chantier chaque semaine 
et j’ai moi-même fait cette remarque au maître d’œuvre. Il faut rappeler qu’il y avait de 
nombreux intervenants autour de ce chantier : l’architecte, le maître d’œuvre, les 
bureaux de contrôle, etc. Monsieur WOLFF nous indiquait régulièrement que l’ensemble 
des terres évacuées avait bien été vérifié avec attention. Je comprends que l’on puisse 
avoir eu l’impression que les équipes travaillaient peu sur site, mais les contrôles ont 
bien été réalisés.  
Monsieur le Maire : les équipes ne portaient effectivement pas les équipements 
complets tous les jours, mais il y avait en permanence du personnel chargé de contrôler 
les déblais et d’arrêter immédiatement les travaux au moindre doute.  
Monsieur GHYS : malgré tout, j’ai le sentiment que le chantier reste assez long et 
laborieux. Les terrassements sont terminés depuis quelque temps déjà et j’ai 
l’impression que les choses avancent lentement. Je me demande s’il existe un autre 
problème.  
Monsieur de VALICOURT : la prochaine étape sera l’installation de la grue et la 
réalisation des fondations. À ce stade, le chantier reste dans le planning prévisionnel.  
Monsieur GHYS : j’ai des doutes sur la manière dont l’entreprise conduit les travaux et 
sur l’éventuelle existence d’autres difficultés.  
Monsieur le Maire : le principal problème vient surtout du décalage du planning. Les 
entreprises concernées n’ont pas attendu sans activité : elles ont pris d’autres chantiers 
pendant l’arrêt des travaux et il faut désormais réintégrer notre opération dans leur 
calendrier. Il faut aussi rappeler que le chantier comporte quinze lots distincts. Cela 
signifie qu’il faut coordonner les plans d’exécution de quinze entreprises différentes. Dès 
qu’un lot est décalé, cela a des conséquences sur tous les autres, et c’est cette 
synchronisation qui prend aujourd’hui du temps.  
Monsieur GHYS : nous en avions déjà discuté ensemble, mais je pense qu’il existe un 
véritable sujet concernant les études préalables et le conseil apporté à la commune. Je 
le dis devant l’ensemble du Conseil : ayant travaillé dans le secteur du bâtiment et des 
travaux publics, je pense qu’il y aurait matière à réexaminer ce dossier afin de 
comprendre comment une telle découverte de terres polluées a pu ne pas être anticipée. 
Au regard des montants engagés, il me semblerait utile d’analyser plus précisément les 
études initiales et les éventuels défauts de conseil.  
Monsieur le Maire : des études avaient bien été réalisées avant le démarrage des 
travaux, avec des forages et des sondages sur la parcelle. Mais les investigations 
n’avaient pas révélé la présence d’amiante.  
Monsieur de VALICOURT : je vous propose que nous reprenions ce sujet de manière 
détaillée en commission travaux. Une réunion aura lieu prochainement et nous pourrons 
faire un point complet et transparent sur l’ensemble du dossier.  
Monsieur le Maire : les missions préalables avaient consisté à réaliser des sondages 
avant le démarrage des travaux, mais les analyses n’avaient pas détecté de pollution. Il 
existait plusieurs niveaux d’études techniques et, de mémoire, le niveau de mission 
retenu n’était pas le plus approfondi.  
Monsieur GHYS : ce que je veux souligner, c’est qu’il s’agit de finances communales 
importantes. Entre les travaux supplémentaires, les révisions de prix et les 
conséquences des retards, l’impact financier risque d’être significatif. 
Je pense donc qu’il serait utile d’examiner précisément les responsabilités éventuelles 
liées aux études et au conseil apporté à la commune.  
Monsieur le Maire : je suis d’accord avec vous sur le principe. Mais pour engager une 
action, il nous faut des éléments factuels et solides, et c’est ce qui nous manque 
aujourd’hui.  
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Monsieur GHYS : les éléments existent dans le dossier initial : il faut comparer les 
études géotechniques, le cahier des charges et les investigations réalisées avant le 
lancement du marché.  
Monsieur de VALICOURT : les études préalables portaient principalement sur la nature 
et la portance du terrain. Il n’y avait pas, à ce stade, de recherche spécifique de pollution. 
Mais nous referons un point complet en commission travaux.  
Monsieur GHYS : mon objectif est simplement que ce dossier soit réexaminé dans 
l’intérêt de la commune. Les équipes de maîtrise d’œuvre disposent d’assurances 
professionnelles et il est peut-être possible d’étudier certaines responsabilités.  
Monsieur de VALICOURT : si vous pouvez nous aider dans cette réflexion, tant mieux. 
Nous referons le point de manière détaillée en commission et nous mettrons les 
documents à disposition. 
Monsieur GHYS : très bien, merci. J’avais également une seconde question concernant 
le voyage des aînés. J’ai appris que ce voyage rencontrait un très fort succès, avec 
énormément de demandes. Il y a eu plusieurs journées d’inscription et il m’a été rapporté 
que les places étaient quasiment toutes réservées dès l’ouverture. Certaines personnes 
se seraient présentées dès le début de matinée et il n’y avait déjà plus de places 
disponibles. Est-ce normal ?  
Madame DANGUEUGER : c’est effectivement la première fois que nous avons une telle 
liste d’attente. Initialement, deux dates étaient prévues avec deux autocars. Face à la 
demande, Monsieur le Maire a accepté l’ajout d’une troisième date avec un autocar 
supplémentaire. Aujourd’hui, l’engouement pour ce voyage est vraiment exceptionnel.  
Monsieur FLEUTRY : pour répondre à votre question, Jean-Marie, le fonctionnement 
est assez simple : si vous ouvrez, par exemple, 100 places sur deux journées 
d’inscription, il n’est pas possible de refuser une inscription le premier jour en demandant 
aux personnes de revenir le lendemain alors qu’il reste encore des places disponibles. 
Concrètement, ce qui s’est passé, c’est que l’ensemble des places ouvertes a été 
attribué dès la première journée d’inscription. 
Monsieur GHYS : mais il m’a été indiqué que tout était pratiquement complet une demi-
heure après l’ouverture.  
Monsieur FLEUTRY : ce n’est pas possible, il n’y avait pas de préinscription ni de 
réservation anticipée.  
Monsieur GHYS : j’ai également entendu dire qu’un autre voyage avait été programmé.  
Monsieur le Maire : oui, justement pour satisfaire le plus grand nombre possible. Malgré 
cela, la demande reste très importante. Il faudrait presque organiser sept autocars, mais 
ce n’est évidemment pas possible compte tenu du coût.  
Monsieur GHYS : les aînés sont très intéressés par ce type de sorties, et c’est plutôt 
une bonne chose. 
Monsieur le Maire : pour ce voyage en particulier, le succès a été vraiment exceptionnel. 
Les années précédentes, nous avions seulement quelques personnes sur liste d’attente, 
alors que cette fois-ci les demandes étaient très nombreuses.  
Madame DANGUEUGER : la mairie propose également d’autres sorties, par exemple 
des journées à Dieppe avec le minibus communal. Pour celles-ci, plusieurs dates sont 
programmées.  
Monsieur GHYS : combien d’autocars ont finalement été ajoutés ?  
Madame DANGUEUGER : deux dates étaient prévues initialement avec deux autocars, 
puis une troisième date a été ajoutée avec un autocar supplémentaire, soit environ 48 
personnes supplémentaires.  
Monsieur le Maire : cela représente plusieurs autocars, avec un coût important pour la 
commune.  




